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Introduction 

1. Entablure progressivement ajustée au fil des siècles par les crises du pouvoir 

politique où la France a failli disparaître depuis 1789, le Secrétariat général du 

Gouvernement est véritablement l’axe d’articulation entre le pouvoir exécutif et le 

pouvoir législatif. 

2. Régulateur du métabolisme de l’organisme vivant1 qu’est l’État, le Secrétariat 

général du Gouvernement est paradoxalement une des institutions administratives 

françaises les plus importantes et, indiscutablement, la plus mal connue. 

Et pourtant, jour après jour, sous tous les régimes et sous tous les 

gouvernements, et même en l’absence de gouvernement, lorsque le régime est en 

crise, le Secrétariat général du Gouvernement assure la permanence du gouvernement 

de la France, à travers ou entre les figures des gouvernements qui passent. 

Renaud Denoix de Saint Marc, après avoir assumé de 1986 à 1995 les 

fonctions de secrétaire général du Gouvernement, les caractérise en écrivant que le 

secrétaire général du Gouvernement « est chargé de veiller à la bonne marche du 

processus décisionnel de l’exécutif »2. 

Cette préoccupation d’efficacité dans le respect du droit résume parfaitement 

la fonction du secrétaire général du Gouvernement. 

3. Renaud Denoix de Saint Marc ajoute aussitôt que le Secrétariat général du 

Gouvernement est « plus généralement [chargé d’assurer] le bon fonctionnement de la 

« primature », pour reprendre l’expression forgée par le président Senghor »3. 

En faisant un sort à ce vocable, l’ancien titulaire du Secrétariat général du 

Gouvernement a certainement voulu marquer que la tâche de secrétaire général du 

                                                 
1 PISANI (E.), Biologie de l’État, Revue des deux mondes, juillet 1972, pp. 59-67. 
2 DENOIX DE SAINT MARC (R.), Revue des sciences morales et politiques, 2000, n° 2, p. 4. 
3 Eod. loc. 
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Gouvernement était moins une fonction de conception intellectuelle que 

l’organisation rationnelle des ressources humaines et des moyens matériels. 

Cette dimension de soutien « logistique », du Gouvernement est en effet un 

élément important qui assure la bonne marche des services, la continuité de l’État 

aussi, lors des changements de Gouvernements et même lors du passage d’un régime 

politique à un autre. 

Si le rôle logistique du Secrétariat général du Gouvernement est essentiel, 

puisqu’il a pour mission d’ « installer » matériellement les ministères qui se mettent 

en place, d’organiser d’une manière générale le fonctionnement pratique du 

Gouvernement, d’animer un très grand nombre d’organismes interministériels placés 

auprès du Premier ministre et de piloter un certain nombre de grandes directions 

transversales, telle la direction générale de l’administration et de la fonction publique, 

il ne sera pas analysé plus avant dans le cadre de cette thèse qui s’attachera à 

l’analyse des causes de l’émergence du Secrétariat général du Gouvernement ainsi 

qu’à l’étude de son fonctionnement actuel. 

Au sein même du Secrétariat général du Gouvernement, cette fonction de 

logistique est confiée traditionnellement à un contrôleur général des Armées, qui a 

aussi pour mission de superviser les très nombreux organismes rattachés au Premier 

ministre et qui dispose d’une grande autonomie d’action. 

Les problématiques sont cependant assez éloignées de la mission principale de 

coordination de l’action gouvernementale et de conseil au Premier ministre et 

dépassent donc le cadre de ce travail. 

 

4. Étudier le Secrétariat général du Gouvernement, c’est déterminer la nature de 

cet organisme paradoxal, en ce qu’il cultive sa neutralité politique tout en intervenant 

dans des processus éminemment politiques (I). Ce sera aussi comprendre les raisons 

de la création du Secrétariat général du Gouvernement (II), avant d’étudier son 

fonctionnement sous la Vème République, dont la stabilité politique a eu pour effet de 

redéfinir son mode de fonctionnement (III). 
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I- LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DU GOUVERNEMENT, 

UNE INSTITUTION ADMINISTRATIVE PARADOXALE 

 

5. Le Secrétariat général du Gouvernement est une institution administrative 

paradoxale. 

Actuellement4, le Secrétariat général du Gouvernement est organisé en trois 

groupes fonctionnels, auquel s’ajoute une mission d’organisation des services du 

Premier ministre chargée de coordonner l’activité des multiples organismes rattachés 

au Premier ministre, et également en charge d’une fonction logistique générale du 

Gouvernement. 

Le « cœur de métier » du Secrétariat général du Gouvernement étant d’assurer 

la coordination du travail gouvernemental5, le premier groupe rassemble les chargés 

de mission et leurs adjoints, responsables chacun du suivi de plusieurs portefeuilles 

ministériels, parfois sans lien entre eux6. Ils sont au nombre de huit, le chargé de 

mission responsable des ministères économiques ayant le titre de « conseiller » et 

disposant d’une certaine prééminence. Dans certains cas, un adjoint est commun à 

deux chargés de mission. À cet ensemble, est rattaché le chargé de mission pour les 

questions constitutionnelles, poste créé pour accompagner la mise en œuvre de la 

question prioritaire de constitutionnalité (QPC). 

Ces chargés de mission sont le plus souvent des magistrats de l’ordre 

administratif, plutôt en début de carrière. 

Plus ancien, puisqu’il est la justification première de la création d’un service 

de documentation permanent auprès du Président du Conseil, en 1917, le service de 

documentation compte une vingtaine de personnes, sous l’autorité d’un chef de 

service qui a été longtemps un contractuel de droit public. 

                                                 
4 Cf. annexe 16. 
5 LASVIGNES (S.), Le rôle du Secrétariat général du gouvernement dans la préparation des lois, R. DRAGO (dir.), in La 
confection de la loi, Cahier des Sciences morales et politiques, PUF 2003. 
6 L’un des chargés de mission est par exemple chargé de « la Justice, de la culture, de la communication, des postes et des 
télécommunications ». 
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Enfin, plus récent, un service de la législation et de la qualité du droit prend 

progressivement une grande importance. Il est divisé en deux départements, le 

département de l’activité normative, lui-même scindé en trois secteurs, « procédure 

parlementaire et codification », « textes en Conseil des ministres et contentieux » et 

« procédure parlementaire et Journal Officiel », et le département de la qualité du 

droit. Le chef de ce département est également le secrétaire général de la Commission 

supérieure de codification (CSC) . 

Enfin, directement rattaché au secrétaire général du Gouvernement, un 

conseiller technique spécialiste des questions constitutionnelles supervise la défense 

des lois dans le contentieux a priori des lois. Il s’agit généralement d’un jeune 

conseiller d’État, qui exerce ces fonctions en plus des siennes au Conseil d’État. 

Ils réfèrent tous à un directeur, adjoint au secrétaire général du Gouvernement, 

conseiller d’État. Un second poste de directeur, plus spécifiquement en charge de la 

simplification, a été créé en janvier 2013. 

Au total, le Secrétariat général du Gouvernement dispose en 2012 de 164 

emplois en équivalent temps plein travaillé (ETPT), dont 127 titulaires et 37 

contractuels7. 

6. Schématiquement, la forme moderne du Secrétariat général du Gouvernement 

existe depuis 19358, même si l’institution a formellement existé avant et même si elle 

a été profondément refondue, notamment en 1945. En réalité, le Secrétariat général 

du Gouvernement existe depuis beaucoup plus longtemps mais sous des formes 

différentes. En dépit de l’importance de son rôle, cette institution administrative n’a 

fait l’objet que de peu d’études : une thèse de sciences politiques de Francesco 

Bonini, sous la direction de Jean-Louis Quermonne, en 19879 ; un travail, plus 

technique que de recherche, par Mme Roselyne Py, en 198510 et les actes d’un 

colloque, organisé en 1986 par l’Institut français des sciences administratives11, à 

                                                 
7 Rapport pour avis n° 112 (2011-2012) de M. Alain Anziani au nom de la commission des lois du Sénat sur le projet de loi 
de finances pour 2012, tome V, p. 20. http://www.senat.fr/rap/a11-112-5/a11-112-51.pdf . 
8 Le Secrétariat général du Gouvernement a été formellement institué par l’article 23 de la loi de finances pour 1935 du 
24 décembre 1934, JO RF, Lois et décrets, 25 déc. 1934, p. 12612, cf. Annexe n°10. 
9 BONINI (F.), L’histoire d’une institution coutumière : le secrétaire général du Gouvernement de la République française. 
Thèse, Science-politique, IEP Paris, 1987, 409 p. 
10 PY (R.), Le Secrétariat général du Gouvernement, La Documentation française, Notes et études documentaires, Paris, 
1985. 
11 IFSA, colloque, Le Secrétariat général du Gouvernement, Economica, 1986, 150 p. 

http://www.senat.fr/rap/a11-112-5/a11-112-51.pdf
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l’initiative de Jacques Fournier, secrétaire général du Gouvernement de 1983 à 1986. 

En dehors de ces travaux, la plupart des manuels de droit constitutionnel et 

d’institutions politiques ne mentionnent que très rapidement l’existence du secrétaire 

général du Gouvernement, sans y consacrer plus que quelques lignes ; seul l’ouvrage 

de Jacques Fournier, consacré spécialement à la coordination du travail 

gouvernemental12 lui accorde d’importants développements. 

Le Secrétariat général du Gouvernement revendique une nature administrative, 

politiquement neutre. Mais le rôle comme le positionnement de cette structure ne vont 

pas de soi et posent plusieurs questions. 

Une question pratique vient d’abord à l’esprit : comment le Secrétariat général 

du Gouvernement peut-il assumer des missions qui se compliquent, avec un personnel 

dont le nombre a peu augmenté depuis 193513, les périmètres des portefeuilles suivis 

par les chargés de mission n’ayant pratiquement pas évolué depuis cette date. 

Des questions sociologiques et de sciences politiques sont, elles aussi, 

importantes. Comment cette institution arrive-t-elle à préserver son indépendance par 

rapport au politique, placée qu’elle est au cœur des processus les plus politiques ? 

Coordination interministérielle, préparation des conseils des ministres, défense de la 

loi devant le Conseil constitutionnel : ces fonctions peuvent-elles être assurées de 

manière neutre, apolitique ? 

7. Enfin, dans notre État de droit, se pose la question du respect de la démocratie. 

Le Secrétariat général du Gouvernement n’a aucune légitimité politique et, pourtant, 

il intervient dans des processus décisionnels politiques, qu’il ne peut pas ne pas 

influencer au fond, même s’il n’intervient qu’en technicien du droit. 

La longévité des secrétaires généraux du Gouvernement, le fait que leur 

renouvellement ne soit que très rarement en phase avec une quelconque échéance 

politique ou électorale - cas unique de Jacques Fournier14 - la stabilité des 

fonctionnaires qui y sont en poste sont autant d’éléments qui confirment la nature 

                                                 
12 FOURNIER (J.), La coordination du travail gouvernemental, Presses de la FNSP, coll. Amphithéâtre, 287 p. 
13 Le nombre de chargés de mission, responsables du suivi d’un secteur correspondant à plusieurs ministères n’a pas changé 
depuis cette date. Renaud Denoix de Saint Marc indique dans son article précité paru dans la Revue des sciences morales et 
politiques que le Secrétariat général du Gouvernement « compte une quinzaine de fonctionnaires de catégorie A et emploie 
en tout moins de 100 personnes », op. cit., p. 21. 
14 Secrétaire général du Gouvernement du 30 juin 1982 au 26 mars 1986. 
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administrative du Secrétariat général du Gouvernement. Mais, au premier abord, il est 

difficile de comprendre comment les organes politiques que sont le cabinet du 

Premier ministre, le Secrétaire général de la présidence de la République (SGPR), les 

cabinets ministériels peuvent articuler leur action avec celle du secrétariat général du 

Gouvernement et inversement. 

8. Surtout, il importe de comprendre comment le Secrétariat général du 

Gouvernement exerce ses missions qui le font côtoyer au plus près les instances 

politiques. Car le Secrétariat général du Gouvernement n’est pas qu’un conseiller ou 

qu’un expert ; c’est un acteur à part entière, qui s’implique dans les processus, à tous 

les niveaux, à tel point qu’il peut se définir comme « l’aiguillon de la machine 

gouvernementale »15 tout en maintenant une stricte neutralité et en garantissant aux 

équipes gouvernementales et politiques en place qu’il peut assumer avec loyauté et 

avec efficacité les missions qui lui sont assignées. 

À un tel niveau de l’appareil d’État, une institution administrative ne peut 

sauvegarder sa neutralité qu’en ayant intériorisé des règles très strictes. Ces règles 

sont également intériorisées par les organes politiques avec lesquels le Secrétariat 

général du Gouvernement est en contact. En effet, ces derniers respectent la neutralité 

et les attributions du Secrétariat général du Gouvernement. 

Ces règles, ces principes de comportement feront l’objet donc d’une analyse 

détaillée. 

 

Cette étude permettra alors de qualifier juridiquement le Secrétariat général du 

Gouvernement. 

 

                                                 
15 L’expression est de Renaud Denoix de Saint Marc. 
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II - LES RAISONS DE LA CRÉATION DU SECRÉTARIAT 

GÉNÉRAL DU GOUVERNEMENT 

 

9. Pourquoi et comment le Secrétariat général du Gouvernement s’est-il 

progressivement imposé, sous sa forme actuelle, avec son positionnement 

politiquement neutre ? 

Sa neutralité ne fait plus aucun doute aujourd’hui, mais il n’a pas toujours été 

un organe neutre, notamment lors de sa création, ses premiers titulaires ayant été au 

contraire intimement liés au parti politique au pouvoir, le Secrétariat général se 

confondant parfois avec le cabinet du Président du Conseil, ou se juxtaposant à un 

secrétariat d’État chargé d’assurer la coordination politique du Gouvernement. 

Il a existé bien avant 1917 des formes de coordination du travail 

gouvernemental, mission historique du Secrétariat général du Gouvernement. Il y a eu 

une hésitation sur la forme que devait prendre le Secrétariat général du 

Gouvernement : devait-il être une institution politique, sorte de cabinet ministériel 

élargi du Président du Conseil, disparaissant avec lui, ou une structure neutre, 

apolitique, faisant le lien entre les gouvernements successifs, solution préconisée très 

tôt par la doctrine16 ? 

Avant 1940, le modèle retenu est celui d’un haut fonctionnaire politisé, 

disparaissant avec le Gouvernement, incarné par Jules Moch, sous le Gouvernement 

de Léon Blum en 1936. En 1945, le modèle qui s’impose est très différent : il est 

administratif et apolitique. 

Ce cheminement résulte de réflexions parallèles, menées simultanément par les 

institutions de la France libre, à Londres, puis à Alger, et par le régime de Vichy. 

Dans les deux cas, une administration a été constituée auprès du chef de 

Gouvernement, avec une fonction de coordination de l’action gouvernementale. 

L’administration mise en place par le général de Gaulle ressemble à celle qui avait été 

mise en place à la fin de la IIIème République. Sous Vichy, les mêmes réflexions sont 

                                                 
16 Par Henri Chardon, notamment, dans son ouvrage, L’organisation d’une démocratie, les deux forces, le nombre – l’élite, 
Perrin et Cie, 1921, 126 p. 
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menées et aboutissent finalement à créer une organisation relativement neutre, 

polarisée sur la coordination du travail des ministres. 

Ces deux structures ont convergé. 

D’abord, en raison de l’hétérogénéité des institutions de la France libre et de 

l’opposition entre le général de Gaulle et le général Giraud, Louis Joxe a dû 

progressivement adopter une position neutre. 

Sous Vichy, la fonction, occupée par le vice-amiral Fernet puis par Jacques 

Guérard, se politise relativement, même si les services créés conservent formellement 

leur nature administrative initiale.  

C’est d’une fusion de ces deux tendances que résulte le Secrétariat général du 

Gouvernement de 1945 : la tête reste neutre, comme sous le Gouvernement 

provisoire, et les services conservent leur nature administrative neutre, comme sous 

Vichy. 

Sous la IVème République, la formule d’un organe administratif a été 

définitivement confortée, en raison de l’instabilité ministérielle : c’est le secrétaire 

général du Gouvernement qui incarne la permanence de l’État, la continuité du 

gouvernement de la France et non les gouvernements éphémères qui se succèdent, et 

pas davantage un Président de la République faible, même s’il dispose d’une réelle 

magistrature d’influence. 

10. Le Secrétariat général du Gouvernement s’est donc construit, lors des crises du 

pouvoir politique ou lorsque le pouvoir politique avait disparu lors des changements 

de régime. 

Symétriquement, lorsque le régime s’est stabilisé, les formules de coordination 

ont disparu, la plupart du temps, pour réapparaître à l’occasion de nouvelles 

difficultés. 

Toutefois, considérer le Secrétariat général du Gouvernement comme un 

simple palliatif des crises institutionnelles serait réducteur. Sous la Vème République, 

le pouvoir politique est fort, les institutions sont efficaces et l’action 

gouvernementale est menée par le politique. Pourtant, loin d’être marginalisé, le 

Secrétariat général du Gouvernement s’y est renforcé. C’est même sous la Vème 

République qu’il a acquis de nouveaux rôles, très importants : la défense des lois 
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déférées au Conseil constitutionnel, par saisine a priori ou par le biais d’une QPC, un 

rôle aussi dans la qualité du droit et la légistique ; enfin, le rôle consistant à veiller à 

ce que les décrets d’application des lois soient effectivement pris par les 

administrations, même si ce dernier rôle peut être en réalité rattaché à sa fonction 

historique de coordination du travail gouvernemental. 

11. Cette tentative de modélisation du Secrétariat général du Gouvernement 

s’appuiera aussi sur des exemples étrangers : si la nécessité de coordonner le travail 

gouvernemental est universelle, la forme qu’elle prend dans les différents pays du 

monde est très variable, comme l’a souligné le colloque de l’Institut français de 

sciences administratives (IFSA) en 198617. L’Organisation de coopération et de 

développement économique (OCDE) dispose même d’un département spécialement 

chargé d’aider les pays en voie de développement et les nouveaux pays à se doter 

d’une telle structure. 

Au Japon, le Secrétariat général du Gouvernement, créé en 1966, n’a eu tout 

d’abord qu’une fonction de communication gouvernementale, avant d’assumer, dans 

les années 1990, des fonctions de coordination du travail gouvernemental, en réponse 

à plusieurs dysfonctionnements majeurs. Dans les nouveaux États, comme le Kosovo 

par exemple, la mise en place de structures de coordination du travail 

gouvernemental, sous la supervision de l’OCDE, est une phase importante de leur 

affirmation. 

 

                                                 
17 Colloque organisé par l’IFSA, Le Secrétariat général du Gouvernement, Ed., Economica, 1986. V. également : SHINODA 
(T.), Japan’s Cabinet and its emergence as Core Executive, Asian Survey, vol. 45, n° 5 (sept. oct. 2005) pp. 800-821 
published by University of California Press. 
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III - UN RÔLE RENOUVELÉ ET UNE PLACE CONFORTÉE 

SOUS LA VÈME RÉPUBLIQUE 

 

12. Dans un deuxième temps, il s’agira d’analyser plus précisément la place et le 

rôle du Secrétariat général du Gouvernement sous la Vème République. 

Dépassant l’idée que le Secrétariat général du Gouvernement a pour fonction 

d’assurer simplement une permanence de l’État lorsque le politique défaille, le 

secrétaire général du Gouvernement a vu son rôle s’enrichir, jusqu’à devenir 

l’intermédiaire obligé entre le Président de la République et le Premier ministre en 

période de cohabitation. 

En outre, loin de se marginaliser, le Secrétariat général du Gouvernement 

devient le défenseur des lois contestées devant le Conseil constitutionnel. Cette 

fonction qui touche à l’essence même du politique a solidement conforté la place et le 

rôle du secrétaire général du Gouvernement. L’instauration d’un contrôle de 

constitutionnalité des lois a posteriori a encore renforcé le rôle du Secrétariat général 

du Gouvernement. 

Cette place et ce rôle essentiel invitent à s’interroger sur la nature du 

Secrétariat général du Gouvernement. En effet, simple institution administrative, le 

Secrétariat général du Gouvernement n’a pas de légitimité politique. Pourtant, il 

participe activement à des phases essentielles du travail gouvernemental, au-delà du 

simple conseil. Il est même la cheville ouvrière de la machine gouvernementale, 

permettant aux Conseils des ministres de se dérouler efficacement et sans incident, 

permettant aussi que les textes soient transmis aux assemblées parlementaires, que les 

lois soient défendues devant le Conseil constitutionnel. Le secrétaire général du 

Gouvernement a aussi, personnellement, l’exclusivité des relations avec les 

publications du Journal Officiel, dont rien n’est imprimé ni mis en ligne sans avoir eu 

son accord exprès. Cette fonction est loin d’être anodine ; sans ce monopole, les 

modifications des textes seraient à la merci de l’administration, en dehors de tout 

contrôle démocratique. On retrouve même le Secrétariat général du Gouvernement 

dans des procédures plus inattendues : par exemple, lors de procédures devant la Cour 
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de justice de la République (CJR) , le secrétaire général du Gouvernement peut être 

amené à produire un témoignage déterminant. 

Toutes les interventions du Secrétariat général du Gouvernement ont en réalité 

un point commun : elles visent à assurer la bonne marche de l’État, aussi bien de 

manière positive en faisant fonctionner la machine gouvernementale, que protectrice, 

en assurant la défense de l’État ou de ses institutions quand elles sont mises en cause. 

Le Secrétariat général du Gouvernement joue donc un rôle absolument 

essentiel pour assurer la continuité de l’État : entablure entre les différents pouvoirs, 

coordonnateur du travail gouvernemental, contrôleur des administrations. 

13. Ce faisant, le Secrétariat général du Gouvernement assure en réalité davantage 

qu’une simple fonction d’aide matérielle du politique : il joue aussi un rôle 

démocratique, en assurant le bon fonctionnement de la machine gouvernementale en 

tant que telle. 

Le propos sera donc articulé en deux temps : une première partie exposera la 

genèse et la maturation de l’institution actuelle, retraçant les hésitations entre deux 

conceptions radicalement opposées du Secrétariat général du Gouvernement, l’une 

politique, l’autre administrative, cette dernière finissant par l’emporter. 

Au-delà d’une simple analyse chronologique qui serait réductrice, parce que le 

Secrétariat général du Gouvernement a oscillé entre les deux conceptions, 

disparaissant et réapparaissant, et comme réinventé, à chaque régime politique 

nouveau, on analysera les éléments de permanence et les différences de chaque 

modèle. 

14. Les crises modernes, en particulier la Première et la Seconde guerre mondiale, 

ont été le facteur déclencheur de la mise en place d’un instrument de coordination, 

qui s’est progressivement rapproché des structures créées par des régimes non 

démocratiques, dotés d’un exécutif puissant. 

Dans un second temps, on montrera que loin de se scléroser dans son rôle 

historique de coordination, le Secrétariat général du Gouvernement a vu, et voit, ses 

fonctions se diversifier et se renouveler, en fonction des besoins de l’État. 

15. En effet, alors que sa fonction de coordination semble freinée par l’émergence 

progressive d’une tentative de coordination parallèle gênant l’accès à l’information, 
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la fonction de conseiller juridique du Premier ministre est au contraire 

progressivement montée en puissance, car l’action du Gouvernement est de plus en 

plus contrôlée par le juge constitutionnel, par le juge administratif ou par le juge 

judiciaire, rendant absolument indispensable une fonction de conseil de l’exécutif au 

quotidien, en amont. 

Cependant, et ce phénomène témoigne bien de l’importance accordée par le 

politique à une structure neutre au plus haut niveau, c’est le politique qui a investi le 

Secrétariat général du Gouvernement de ces nouvelles responsabilités, 

progressivement et désormais totalement rassuré qu’il est sur le positionnement non 

politique de l’institution. 

C’est qu’affirmant son caractère d’expert, objectif et impartial, le Secrétariat 

général du Gouvernement ne peut plus être considéré comme un concurrent ni comme 

une « menace » du pouvoir politique. Bien au contraire, il est devenu un auxiliaire 

indispensable du politique en tant que tel. 

Mais en France, au-delà de son rôle d’appui au politique, le secrétaire général 

du Gouvernement a conquis en tout état de cause un rôle démocratique essentiel, 

celui d’assurer la continuité de l’État. 

 

16. Il sera donc d’abord montré que face aux crises successives qui ont affecté 

l’État, le Secrétariat général du Gouvernement a été une réponse flexible et 

pragmatique qui s’est progressivement imposée (première partie). 

Mais le Secrétariat général du Gouvernement n’est pas qu’un organe 

administratif, un instrument docile au service du politique, nécessaire seulement en 

cas de difficultés. En effet, dans le cas français, loin de dépérir dans le cadre stabilisé 

de la Vème République, le Secrétariat général du Gouvernement a vu ses missions se 

renouveler et il joue aujourd’hui un rôle discret mais essentiel dans le fonctionnement 

démocratique et la vie de l’État (seconde partie). 
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Première partie: 

LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DU 

GOUVERNEMENT, UNE RÉPONSE AUX CRISES 

DE L’ÉTAT 

 

 

17. Face à une crise, créer un organe de coordination de l’action gouvernementale, 

sous des formes différentes, organe politique ou organe administratif, est une réponse 

naturelle. 

 

18. Les structures qui ont été créées, notamment dans les régimes à l’exécutif 

puissant, présentent de très nombreuses analogies avec le système actuel, dans 

pratiquement tous les aspects de son action (chapitre 1er). Toutefois, dans un cadre 

démocratique, la création d’une telle structure a été moins spontanée qu’imposée par 

la crise (chapitre 2). Sous la Vème République, le Secrétariat général du 

Gouvernement est définitivement et durablement implanté, mais il peine encore à 

assurer une coordination optimale de l’action gouvernementale (chapitre 3). 
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Dans un régime parlementaire, le rôle et la place du secrétaire général du 

Gouvernement sont intimement liés à la Présidence du Conseil. L’impossibilité 

d’affirmer celle-ci conduira à marginaliser le secrétaire général du Gouvernement ; en 

revanche, lorsque la Présidence du conseil sera enfin installée, les services 

permanents suivront budgétairement et le Secrétariat général du Gouvernement 

émergera véritablement. 

48. Sans faire un historique de la présidence du Conseil, on notera qu’elle apparaît 

avec une ordonnance de Louis XVIII, en date du 9 juillet 1815 qui nomme Talleyrand 

à ce poste. Comme le décrit Raymond Hayem, dans la thèse qu’il a consacrée au 

Conseil des ministres sous Louis-Philippe66, le roi, porté au pouvoir pour instaurer un 

régime constitutionnel parlementaire à l’anglaise, chercha à contourner l’institution 

pour assurer lui-même la direction des affaires politiques : « À son avènement, Louis-

Philippe formait le 11 août 1830 un Cabinet. Il n’y avait pas de Premier ministre 

pour réaliser l’unité de direction de la politique du Conseil »67. 

 

2. Les réticences du souverain, Roi ou Parlement, à 
l’égard d’une institution renforçant la présidence du 
Conseil 

 

a. L’absence de structure de coordination sous la 
Restauration et sous la Monarchie de Juillet, dans un 
contexte d’affirmation difficile de la présidence du Conseil 

 

49. Sous la Restauration et sous la Monarchie de Juillet, Charles X et Louis-

Philippe sont hostiles au principe d’une présidence du Conseil, vue comme un 

concurrent direct. Sous la IIIème République, le Parlement y est aussi hostile et y voit 

un danger potentiel pour les assemblées. L’hostilité à l’idée de services pérennes 

auprès du Président du Conseil est une conséquence de leur hostilité à l’égard de la 

Présidence du Conseil dont le caractère permanent aurait été confirmé par la mise en 

place d’une structure administrative permanente. 

                                                 
66 HAYEM (R.), Le Conseil des ministres sous Louis-Philippe. Thèse, Droit,  Paris,  1939, 222 p. 
67 Op. cit., p. 51. 
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Raymond Hayem dans sa thèse consacrée au Conseil des ministres sous Louis-

Philippe, analyse la construction progressive d’une présidence du Conseil et d’une 

solidarité ministérielle, malgré les efforts du roi pour en empêcher l’émergence, et 

cela, dès la Restauration avec Charles X. 

Louis-Philippe a vainement tenté d’imposer les princes du sang au Conseil des 

ministres68 mais il a dû céder devant l’opposition des présidents du Conseil : le 

Conseil des ministres n’a jamais rassemblé que les ministres, responsables69. Des 

ministres d’État, qui n’ont de ministre que le nom, puisque ce sont des hommes 

désignés par le Roi, composent le Conseil secret, qui n’aura d’ailleurs pas une très 

grande importance et disparaîtra très vite : « Un conseil secret se prononçait sur la 

politique générale et participait au Gouvernement ». Ce conseil était composé de 

Laffitte, Casimir Perier, Sebastiani, de Broglie, Molé, « personnages à l’influence 

considérables mais dépourvus de toute responsabilité ». 

Comme l’affirme Raymond Hayem « le souci d’assurer l’unité du Conseil des 

ministres et le secret de ses discussions est un principe directeur de la composition 

du Cabinet. Celui-ci doit comprendre tous les ministres responsables et eux seuls ; 

son autorité en dépend »70. Ce refus a été essentiel pour ébaucher le principe d’un 

Gouvernement solidaire et responsable, sous la direction d’un chef. 

50. Malgré l’hostilité du Roi, la pression de Thiers, notamment, mais aussi celle 

de Guizot, a imposé peu à peu l’idée qu’un Président du Conseil devait être 

systématiquement désigné et que le Roi, politiquement irresponsable, ne pouvait 

assumer sans danger la conduite du gouvernement. 

Mais seuls quelques rares Présidents du Conseil ont eu la capacité de 

s’imposer comme véritables chefs du Gouvernement : Perier, de Broglie, Thiers, 

Guizot. 

Parmi eux, Casimir Perier, Président du Conseil du 13 mars 1831 au 

16 mai 1832, occupe une place particulièrement importante : son comportement, ses 

rappels à l’ordre des ministres, pour leur faire sentir sa prépondérance, ne se retrouve 

                                                 
68 Les Présidents du Conseil successifs, notamment Thiers, refuseront absolument la présence du Prince héritier, mettant en 
balance leur démission. Louis-Philippe a cédé. (Rapporté par Raymond Hayem dans sa thèse préc., op. cit., p. 20.) 
69 HAYEM (R.), op. cit., p. 18. 
70 Op. cit., p. 17. 
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que rarement sous la IIIème République, où la fonction de Président du Conseil 

s’impose difficilement. Casimir Perier veillait scrupuleusement au respect de la ligne 

gouvernementale définie, allant jusqu’à apostropher le Maréchal Soult en plein 

conseil des Ministres : « Ne vous permettez pas ces choses-là, ou je vous brise comme 

un verre »71. 

51. Raymond Hayem insiste sur le rôle de coordination que remplit le Président du 

Conseil : « Ayant une juste et haute idée de sa mission, il s’informait de l’activité des 

différents départements ministériels pour assurer la coordination de la politique du 

Conseil. Son contrôle s’appliquait rigoureusement aux affaires étrangères qu’ « il 

regardait comme les plus importantes  (…) Casimir Perier était le maître absolu du 

Gouvernement »72. 

Casimir Perier réunissait les ministres en dehors du Roi et dirigeait 

personnellement les travaux ; ces Conseils de cabinet ont continué à être tenus 

jusqu’au début de la Présidence du général de Gaulle, date à laquelle Michel Debré 

cessa de les convoquer, par déférence pour le général de Gaulle. Toutefois, les 

périodes de cohabitation ont favorisé leur rétablissement. 

À l’époque déjà, la justification de la présidence du Conseil est donc bien, 

entre autres, de coordonner l’action gouvernementale, par le biais du Conseil des 

ministres : « Le Conseil des ministres assume le rôle de coordinateur de l’unité 

gouvernementale sous la présidence d’un de ses membres. Détenteur de l’autorité, il 

porte la responsabilité collective et solidaire des actes du Gouvernement ». Comme 

le définit Joseph Barthelemy, « le Président du Conseil est la cheville ouvrière de 

l’unité ministérielle. Il doit s’attacher à la créer, la maintenir et la consolider. Chef 

des Ministres qu’il a ralliés à un programme défini, il conduit leurs délibérations 

communes, et est maître de leur maintien au pouvoir. De son devoir capital d’assurer 

la réalisation de la pensée gouvernementale, découle pour lui l’obligation de veiller 

à la coordination des divers départements ministériels »73. 

52. Cependant, aucune structure de coordination administrative permanente 

n’existe : toute la coordination repose sur le Président du Conseil seul, sans aide 

                                                 
71 Cité par HAYEM : Lucas Dubreton : La Manière forte – Casimir Perier et la Révolution de 1830, 1929, p. 105. 
72 HAYEM (R.), op. cit., p. 74. 
73 Cité par HAYEM, thèse préc., p. 72. 
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particulière. Guizot, cité par Hayem, mentionne que Casimir Perier rédigeait lui-

même certaines notes diplomatiques, et réunissait les ambassadeurs à l’occasion. 

Il n’y a pas de secrétaire chargé d’enregistrer les délibérations et seuls les 

ministres et les membres du gouvernement ayant un portefeuille ministériel peuvent 

assister au Conseil des ministres, sous la présidence du Chef de l’État. 

Les services du département ministériel assumé en même temps que la 

présidence du Conseil apportent, de manière classique, leur concours au Président du 

Conseil dans la réalisation des mesures ayant trait à la présidence du Conseil. 

53. L’exemple du duc de Broglie, en 183574, est également intéressant. 

Insistant sur la solidarité et sur la nécessité de l’unité du Cabinet, il force le 

ministre des Finances, Humann, à quitter le gouvernement, pour avoir présenté un 

projet de texte, relatif à la conversion des rentes, sans en avoir averti le Conseil75 : la 

rupture de la solidarité gouvernementale se traduit par l’éviction du ministre qui agit 

en cavalier seul. À l’inverse, sous la IIIème République, il arrive qu’un ministre 

engage la confiance du Gouvernement, sur une question donnée, sans en avoir 

informé le Président du Conseil. 

Hayem peut conclure sur le duc de Broglie : « le duc de Broglie surveillait 

avec minutie les décisions prises par les chefs des divers départements ministériels 

dont il avait la charge de maintenir la cohésion »76. 

Dans le Moniteur universel du 19 janvier 1836, il déclare «  J’entends, moi, 

par-là, et je crois être d’accord sur ce point avec tous les hommes qui ont médité ces 

questions, l’unité dans les vues générales, dans les principes généraux de la 

politique, l’unité dans l’action et la solidarité complète dans toutes les conséquences 

de l’action »77. 

54. Thiers se comporte de la même manière : interventionniste, il a une vue 

générale sur l’ensemble de l’action gouvernementale, ce qui lui donne une très forte 

autorité sur ses ministres qu’il contrôle étroitement. 

                                                 
74 Ministère Broglie : 12 mars 1835 – 22 février 1836. 
75 Rapporté par HAYEM, thèse préc., p. 75. 
76 Eod. loc. 
77 Eod. loc. 
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Dès lors, sous la monarchie de Juillet, était posé le principe d’un Président du 

Conseil78 puissant, coordonnant l’action gouvernementale, pouvant imposer ses vues, 

voire destituer les ministres s’opposant à la politique définie79. Si la place occupée 

par le Président du Conseil dans le Cabinet était très largement tributaire de la 

personnalité de son titulaire, il n’en demeure pas moins que la structure apparaissait 

comme un instrument efficace de direction et de coordination. 

Par ailleurs, le mode de fonctionnement de la présidence du Conseil même 

quand son titulaire joue un rôle véritable et interventionniste comme Thiers, ne 

nécessite pas cependant la structure permanente d’un secrétariat dédié, auprès du 

Président du Conseil. 

L’absence de structure administrative peut s’expliquer aussi par la difficulté 

des Présidents du Conseil à faire accepter par le roi leur autorité sur le 

Gouvernement. La consécration de cette supériorité par la mise en place d’une 

structure administrative permanente était inacceptable par le roi, sans être 

indispensable en raison du nombre restreint de ministres et du nombre limité de 

questions à traiter. 

 

b. L’hostilité des assemblées à la mise en place d’une 
structure de coordination 

 

55. Les assemblées de la IIIème République sont aussi hostiles que l’était le roi à 

institutionnaliser la présidence du Conseil et combattent en conséquence la mise en 

place d’une administration permanente autour de ce dernier. 

La IIIème République voit en effet dans la création d’un secrétariat permanent 

un renforcement anti-démocratique de l’exécutif. Ainsi, il peut être observé que 

lorsque le second Empire a évolué vers un régime plus libéral, une des premières 

mesures fut de supprimer le Ministère d’État80. 

                                                 
78 Qualifié de « Premier ministre » par R. HAYEM. 
79 Outre l’exemple précité d’Humann, Lacave Laplagne, Ministre des finances a été destitué par Thiers  malgré son refus de 
démissionner : cf. thèse préc., HAYEM (R.), p. 78. 
80 Cf. supra. n° 40 
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Le Parlement craint cette structure permanente ; et d’autant plus que, comme 

le souligne parfaitement André Siegfried, dans son ouvrage De la IIIème à la IVème 

République, le Parlement est relativement désarmé face à l’administration, alors 

même qu’il exerce un contrôle effectif sur l’exécutif : «  le Parlement se heurtera à 

deux résistances, qu’il ne vaincra pas : d’une part celle de l’administration, 

hiérarchie permanente, échappant en fait aux prétentions du spoil system : forte de 

sa compétence, de sa durée qui enjambe avec aisance toutes les révolutions, elle 

constitue une masse pratiquement impénétrable, dont le pouvoir politique ne réussit 

jamais à se rendre tout à fait maître. (…) »81. 

56. La création d’une structure de coordination, même modeste, ne pourra 

s’effectuer qu’en 1917, en raison des nécessités de la guerre82. 

57. L’hostilité du Parlement à la mise en place d’une structure de coordination de 

l’action gouvernementale n’est pas propre à la France. André Bertrand souligne ainsi 

qu’une fois la paix revenue, des parlementaires britanniques ont demandé la 

suppression du Cabinet Office, créé en 191683, en considérant qu’il était 

potentiellement un instrument de pouvoir personnel et qu’il était également 

« contraire aux traditions du droit public britannique »84. 

 

3. Les effets négatifs pour la pérennité du régime d’une 
présidence du Conseil trop faible 

 

58. Qu’elle émane du Roi des monarchies parlementaires ou des assemblées de la 

IIIème République, cette hostilité à la présidence du Conseil et corrélativement à toute 

institution ou organe la renforçant, a eu des effets négatifs sur la pérennité de ces 

régimes en France. 

                                                 
81 SIEGFRIED (A.), De la IIIème à la IVème République, Grasset, Paris, 1956, p. 33. 
82 Louis Marin déposa en effet une proposition de loi pour pérenniser la structure, cf. infra., n° 83. 
83 Cf. infra, n° 88 et suiv. 
84 BERTRAND, (A.), Les techniques du travail gouvernemental dans l’État moderne, IFSA, 1954.p. 17. 
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À chaque fois qu’il le pourra, Louis-Philippe retardera la nomination d’un 

Président du Conseil85. Ainsi, à la mort de Casimir Perier, le roi tarde à nommer un 

nouveau Président du Conseil. 

59. Le système anglais est un repoussoir pour Charles X et pour Louis-Philippe86, 

alors que Louis XVIII s’en était fait un modèle87. Or, la diminution de l’influence du 

souverain qui résulte mécaniquement du renforcement du Président du Conseil 

protège politiquement le roi, ce dernier perdant en même temps que sa responsabilité 

politique le risque de se faire renverser. À cet égard, la chute de Charles X comme 

celle de Louis-Philippe peuvent s’analyser dans les deux cas comme le résultat d’une 

politique ayant conduit à marginaliser le Président du Conseil et pour ces deux 

souverains à s’être personnellement impliqués dans le processus politique, faisant 

disparaître l’écran protecteur  apporté par un Président du Conseil. Dans les deux cas, 

pour s’être voulus responsables, Charles X et Louis-Philippe furent  renversés par les 

émeutes88. 

60. Sous la IIIème République, avant la Première guerre mondiale, les difficultés 

liées à l’absence de coordination ont parfois entrainé d’importantes crises. Ainsi, 

Delcassé poursuit-il de manière ininterrompue à la tête du ministère des affaires 

étrangères du 28 juin 189889 au 6 juin 190590 une politique personnelle visant à 

construire et à consolider des alliances en vue d’un conflit avec l’Allemagne, sans 

que les Présidents du Conseil jugent nécessaire d’intervenir, jusqu’à ce que 

l’Allemagne fasse pression sur le Gouvernement français pour que Delcassé soit 

évincé du Gouvernement91. 

                                                 
85 « Qu’avez-vous besoin d’un Président du Conseil ? N’êtes-vous pas d’accord entre vous ? » cité par Raymond Hayem, 
thèse préc., p. 56. 
86 Comme le rappelle Benoît YVERT dans son ouvrage Premiers ministres et présidents du Conseil depuis 1815, Ed. Perrin, 
coll. Campus, 2002. 
87 Comme l’affirme Serge ARNÉ dans son ouvrage, issu de sa thèse : Le Président du Conseil des ministres sous la IVe 
République, Paris, L.G.D.J., 1962, 464 p. 
88 Dans son ouvrage préc., Premier ministre et présidents du Conseil depuis 1815, Benoît YVERT souligne bien que la 
volonté de Charles X comme celle de Louis-Philippe d’éviter d’avoir un Président du Conseil trop fort, voire leur choix de 
s’en dispenser, les a personnellement exposés. 
89 Gouvernement Henri Brisson 2 (28 juin 1898 - 26 oct. 1898). 
90 Gouvernement Maurice Rouvier 2 (24 janvier 1905 - 18 février 1906). 
91 C’est ce que souligne Henri GUILLEMIN dans Nationalistes et nationaux (1870-1940), Ed. Gallimard, coll. NRF, 1974. 
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Si l’organe de coordination du travail gouvernemental a disparu à chaque 

changement de régime pour être réinventé, sous des formes parfois très diverses, les 

différentes structures créées ont cependant acquis des caractéristiques propres 

communes, qui préfigurent assez précisément celles du Secrétariat général du 

Gouvernement actuel. 

 

C. Des fonctions assumées préfigurant celles du 

Secrétariat général du Gouvernement actuel 

 

61.  Les expériences de coordination du travail gouvernemental antérieures à 1917 

ne sont pas considérées comme probantes et ne sont que très rarement mentionnées 

comme ayant pu être la préfiguration d’une coordination de l’action 

gouvernementale. Roland Drago92 semble être le seul à y avoir prêté attention. 

 

62. Elles sont pourtant beaucoup plus riches d’enseignements qu’il ne paraît au 

premier abord : en effet, la fonction première a été de coordonner l’action des 

ministres (1). Mais la crise passée, ces expériences montrent qu’une fonction 

d’authentification et de permanence de l’État a existé, le secrétaire général du 

Gouvernement assurant l’authentification et la publication des décisions prises, les 

enregistrant et conservant les originaux des lois ou des décrets adoptés (2). 

 

1. La coordination de l’action des ministres 

 

63. La fonction de coordination est la finalité de ces mécanismes, car c’est un 

besoin vital pour un État moderne. 

Cette fonction est commune à tous les systèmes créés avant 1934. Elle est 

particulièrement marquée sous le Directoire et sous les deux Empires, où le secrétaire 

général, ayant rang de ministre, a un rôle de courroie de transmission auprès de 

                                                 
92 DRAGO (R.), L’article 32 de la Constitution du 27 octobre 1946, RDP, 1953, pp. 157-169. 
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chacun des ministres, en l’absence d’un gouvernement soudé. Mais il a aussi une 

fonction de liaison avec les assemblées parlementaires quand elles existent, et avec le 

Conseil d’État. 

L’accent est particulièrement mis sur cette fonction de coordination, qui est 

bien la raison première de la création des différentes structures qui se sont succédées. 

Aussi bien les archives publiques du Directoire ou celles des deux Empires que les 

archives privées du fonds Pagnerre rassemblant l’essentiel des documents officiels du 

gouvernement provisoire de 1848, permettent de constater qu’il existe alors un 

mécanisme de navette entre le secrétaire général et les ministres pour vérifier que 

telle ou telle décision a bien été prise ou pour signaler une difficulté d’exécution93. 

Les mécanismes mis en place, même au moment des Gouvernements 

provisoires de 1848 ou de 1870, sont donc loin d’être improvisés et témoignent au 

contraire d’un sens précis de l’organisation, le but d’une bonne coordination des 

décisions étant clairement affirmé. 

 

2. Un rôle de mémoire et d’authentification des actes 
officiels, garant de la continuité de l’État 

 

64. Outre les fonctions de coordination, l’étude des différents mécanismes mis en 

place de 1791 à 1871 permet de relever plusieurs éléments qui sont autant de 

préfigurations du système actuel. 

65. En premier lieu, ce secrétaire a un rôle essentiel d’authentification et 

d’enregistrement des décisions prises. Le terme de « notaire » de l’État est ainsi 

utilisé par Napoléon94 pour qualifier aussi bien le mécanisme qui a préexisté à la 

Secrétairerie d’État que pour qualifier le Ministre Secrétaire d’État. Ce rôle est 

parfois poussé à l’extrême, ce qu’illustre la Constitution de 1795 qui lui donne un 

statut constitutionnel et le monopole dans la tenue du registre des décisions 

gouvernementales. 

                                                 
93 Arch. Nat., 67AP/1 à /5. 
94 FAIN (P.), Mémoires du baron Fain, premier secrétaire du cabinet de l’Empereur, Paris, Librairie Plon-Nourrit et 
compagnie, 1908, 390 p., p. 173. 
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Ce rôle d’authentification poursuit un but d’efficacité mais il a aussi un but 

démocratique : il s’agit de pouvoir déterminer l’origine de la décision politique. 

Napoléon, cité par le baron Fain95, montre très clairement que l’empereur voit dans 

l’enregistrement de ses décisions une garantie contre les ministres et la possibilité de 

mettre en cause leur responsabilité en cas de non-respect des décisions arbitrées. 

Cette fonction d’authentification et de mémoire est directement inspirée par le 

souci d’assurer l’application des décisions prises ou des lois votées. C’est une 

fonction qui reste encore aujourd’hui particulièrement compliquée, mais très tôt, le 

suivi des décisions est apparu essentiel pour les responsables politiques. 

66. Le rôle du secrétaire sur le Moniteur préfigure la solide mainmise du secrétaire 

général du Gouvernement sur le Journal officiel ; c’est une innovation de l’Empire, 

inspirée des pratiques du Directoire. Le rôle primordial de Maret dans l’affirmation 

du Moniteur semble n’avoir été qu’une coïncidence, mais il a permis de conforter ce 

monopole de la structure de coordination sur l’organe de presse officiel. 

67. Enfin, le rôle de conseiller juridique et la place éminente auprès de l’autorité 

qui détient le pouvoir, directeurs, empereur, ou chef du gouvernement provisoire sont 

particulièrement fortes : ils préfigurent la place et le rôle qu’occupe aujourd’hui le 

secrétaire général du Gouvernement auprès du Premier ministre, les termes utilisés au 

XIXème siècle étant souvent voisins des définitions actuelles du secrétaire général du 

Gouvernement. 

68. La longévité du secrétaire, particulièrement notable pour Maret sous l’Empire, 

Achille Fould sous le second Empire, mais tout aussi remarquable pour leur 

prédécesseur, Joseph-Jean Lagarde, unique titulaire de cette fonction pendant le 

Directoire, régime pourtant sujet à de nombreux soubresauts, est un trait essentiel de 

la fonction tout comme le rôle de relais qu’il a pu jouer entre les différents régimes 

qui se sont succédés. 

 

                                                 
95 Op. cit., pp. 173-174. 
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Toutefois, les expériences précitées n’ont pas survécu au régime qui les 

avaient créés et qui dans certains cas, n’ont pas perduré, une fois le régime installé. 

En France, comme au Royaume-Uni d’ailleurs, la guerre de 1914-1918, par l’ampleur 

des bouleversements qu’elle a causés dans le fonctionnement de l’État, a été 

directement à l’origine de la création de la structure actuelle de coordination. 

 

§ 2. La guerre de 1914-1918 à l’origine de la structure 

actuelle de coordination 

 

69. En raison des difficultés de coordination entre ministères entraînées par elle, la 

guerre a été directement à l’origine d’une structure de coordination de l’action 

gouvernementale (A). Le choix ne s’est pas fait sans tâtonnements (B) et c’est 

finalement Clemenceau qui a institué un mécanisme de coordination articulé autour 

d’une personne de confiance (C) qui perdurera après-guerre sous la forme d’une 

structure de documentation (D). Au Royaume-Uni, l’évolution a été comparable 

puisque le Cabinet Office fut créé en 1916 (E). 

 

A. la guerre, à l’origine de la création d’une structure 

de coordination de l’action gouvernementale en raison des 

difficultés d’organisation 

 

70. Dans Les formes du gouvernement de guerre, Pierre Renouvin constate que 

« l’augmentation de l’autorité gouvernementale est le corollaire de la crise »96, et 

rappelle que c’est lors de la guerre de 1914-1918 que Léon Blum a constaté le 

caractère inadapté des institutions. 

René Mennesson, dans la thèse qu’il a consacrée en 1928 à l’organisation des 

services de la Présidence du conseil, juste après la suppression du Secrétariat général 

                                                 
96 RENOUVIN (P.), The forms of War Government in France. New Haven Connecticut : Yale University Press, 1927, 166 
p., p. 12. 
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de la Présidence du Conseil par Poincaré, en 1926, retient lui aussi 1914 comme la 

date à partir de laquelle la complexité des questions soulevées a nécessité une 

réforme en profondeur de l’organisation du travail gouvernemental : « C’est elle [la 

guerre de 1914] en définitive qui, avec la multiplicité et la complexité des questions 

qu’elle a soulevées, avec l’importance des effectifs et des services qu’elle a mobilisés, 

a fait apparaître pour la première fois au Journal officiel une rubrique « Présidence 

du Conseil ». Et ce ne sera pas l’un des moindres enseignements de la guerre 

mondiale de nous avoir appris qu’en matière politique, comme en matière 

économique, le secret du succès réside dans l’unité de commandement et une 

organisation administrative telle que le chef puisse à la fois prévoir, organiser, 

commander, coordonner et contrôler »97. 

André Bertrand, qui fut directeur du service législatif du Secrétariat général du 

Gouvernement pendant la IVème République98, constate que « dans les deux pays [la 

France et le Royaume-Uni], c’est en pleine guerre, en période de crise et d’urgence 

nationales, que les Chefs des Gouvernements, Llyod George et le général de Gaulle, 

ont ressenti le besoin d’avoir à leur disposition, pour l’action d’impulsion, de liaison 

et de coordination indispensables, un organe de travail différent par sa nature et plus 

puissant par ses moyens qu’un simple secrétariat privé ou Cabinet »99. 

Le constat du rôle catalyseur de la guerre dans la mise en place d’une structure 

de coordination est également souligné par Guy Peters, Rod Rhodes et Vincent 

Wright dans leur contribution au dossier réalisé par la Revue française 

d’administration publique consacré à l’administration du sommet de l’exécutif : « la 

croissance de l’État, les périodes de guerre et les ambitions des planificateurs se sont 

combinées pour accroître les exigences de coordination, bien souvent positives, 

autour du noyau central. »100 

Enfin, dans son ouvrage, Administration et organisation 1910-1930, de 

l’organisation de la bataille à la bataille de l’organisation dans l’administration 

française, Stéphane Rials a montré les conséquences que peut avoir la guerre sur 

                                                 
97 MENNESSON (R.), L’organisation des services de la Présidence du Conseil en France. Thèse, Droit, Paris, La Sorbonne, 
1928, 167 p., p. 12. 
98 Jean Donnedieu de Vabres, secrétaire général du Gouvernement du 14 mars 1964 au 15 février 1975 l’a considéré comme 
« l’un des premiers bâtisseurs [du Secrétariat général du Gouvernement] », in IFSA, colloque, Le Secrétariat général du 
Gouvernement, Economica, 1986, p. 56. 
99 BERTRAND (A.), op. cit., p. 16. 
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l’organisation administrative et son rôle de catalyseur. De fait, sans créer par elle-

même de structures originales, la guerre a favorisé l’émergence de structures en 

gestation, notamment de structures de coordination, qui pour diverses raisons, 

notamment politiques, émergeaient difficilement ?  : « La guerre n’a rien déterminé : 

mais elle a été un puissant facteur d’accélération, de généralisation d’un mouvement 

dont les conditions essentielles, matérielles, doctrinales étaient réunies sans doute, 

mais de façon quelque peu statique et partielle auparavant. » 101 

De cet ensemble, il ressort que l’État ayant dû faire face à une augmentation 

très rapide de questions à trancher dans des délais très brefs, ces questions étant en 

outre compliquées par l’imbrication des problèmes, il lui a été nécessaire d’adapter 

un système administratif, encore peu développé, à la prise rapide de décisions 

nombreuses et liées. 

71. En Grande Bretagne, en 1916, Llyod George crée une structure analogue, mais 

mieux adaptée. La concomitance dans la mise en place de structures de coordination 

dans ces deux pays, pendant la guerre, est en lien avec la création de structures 

communes de gestion des ressources entre la France et le Royaume-Uni, à laquelle 

Jean Monnet avait beaucoup contribué en 1916102. 

 

B. Des tâtonnements pour trouver une structure 

efficace de coordination 

 

72. Dans un premier temps, les questions furent traitées de manière autonome, ce 

qui aggrava les difficultés de coordination du Gouvernement (1). Finalement, un 

Secrétariat général à la présidence du Conseil fut créé en 1917 (2). 

 

                                                                                                                                                    

 
100 RF adm. publ. juillet-septembre 1997, p. 385. 
101 RIALS (S.), Administration et organisation 1910-1930, de l’organisation de la bataille à la bataille de l’organisation in 
L’administration française, Paris : Beauchesne 1977, 271 p. 
102 MONNET (J.), Mémoires, Fayard, 1976, 826 p., pp. 76 et suiv. 



 

 

- 56 - 

1. Une impasse : traiter chaque sujet de manière 
autonome 

 

73. Face aux multiples questions qui se sont rapidement posées au Gouvernement, 

la première réaction d’Aristide Briand, alors Président du Conseil103, a été de créer 

des organes spécialisés pour chacune des questions et de traiter ainsi au fur et à 

mesure les questions soulevées. Ces organes, à dominante administrative, furent 

appelés Comités, Commissariats, ou hauts Commissariats. 

Rapidement, la multiplication de ces organes a engendré des difficultés 

supplémentaires et n’a fait que repousser le problème : il fallait à nouveau coordonner 

l’action de ces différents organes coordinateurs ce qui était d’autant plus difficile que 

ceux-ci étaient autonomes et disposaient de prérogatives importantes et variables. 

Ce phénomène de « tuyaux d’orgue » est parfaitement décrit par René 

Mennesson : « Briand (…), constitue tout d’abord un comité de guerre, puis plus tard 

un comité économique devant grouper chacun des ministres spécialement intéressés, 

soit à la guerre, soit aux questions économiques. Cette double innovation, loin 

d’assurer l’unité gouvernementale, devait, par la création de nouvelles cloisons 

étanches, accentuer encore l’anarchie d’avant-guerre et rendre plus difficile la 

collaboration entre ministres »104. 

 

2. Une avancée importante : la création d’un secrétaire 
général administratif auprès du Président du Conseil 

 

74. Au regard de ces difficultés, des réflexions sont menées sous le ministère 

Ribot105 et la première création du secrétariat général à la présidence du Conseil 

prend la forme d’un Secrétariat administratif à la présidence du Conseil, chargé 

d’aider le Président du Conseil à prendre les décisions, compte tenu de la masse de 

questions qui l’assaillent. 

                                                 
103 29 oct. 1915 – 17 mars 1917. 
104 MENNESSON (R.), op. cit., pp. 113-114. 
105 20 mars 1917 – 12 septembre 1917. 
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Paul Dubois justifie cette création par la volonté du Président du Conseil de ne 

pas dépendre de la seule expertise technique des ministres de son Gouvernement, 

c’est-à-dire de leurs services, pour trancher, mais bien de bénéficier d’une expertise 

impartiale, à son service : « M. Ribot tenait à se faire une opinion qui ne résultât pas 

uniquement de ses échanges de vues avec les ministres intéressés ; il jugea donc utile, 

pour son examen préalable des affaires, d’avoir à sa disposition et sous son autorité 

immédiate, des collaborateurs susceptibles de lui réunir les éléments de ses dossiers 

personnels. »106. 

Ribot choisit d’ailleurs comme secrétaire administratif à la présidence du 

Conseil le professeur de droit Louis-Germain Martin, qui aura une carrière politique 

dans les années 1930. 

Comme le souligne parfaitement Paul Dubois, ce secrétaire général a des bases 

précaires, puisqu’il dépend de la volonté du Président du Conseil de le maintenir ou 

non. 

Dès 1917, avec l’accord de Ribot, Louis Marin dépose une proposition de loi 

visant à pérenniser le secrétaire général administratif. Toutefois, la proposition de loi 

ne sera pas examinée et sera redéposée en 1919. 

Painlevé, qui succède à Ribot, institue lui aussi un secrétaire général de la 

présidence du Conseil. Le fait que cette structure ait été maintenue et pourvue alors 

que le Gouvernement fut très rapidement renversé, au bout de deux mois107, montre 

bien l’importance accordée à la création de cette structure par Painlevé. Il y appelle 

d’ailleurs Émile Borel, mathématicien de renom, comme lui, et à l’époque directeur 

adjoint de l’École Normale Supérieure, également directeur des services techniques 

du ministère de la guerre. 

75. Le Secrétariat général est institué par un décret du 15 septembre 1917108 mais 

dans l’esprit de Painlevé, la structure ne doit durer que le temps de la guerre. 

L’organisme est alors structuré en deux sections : la première doit « réunir et classer 

les travaux et études élaborées par les différents ministères et les documents de toute 

                                                 
106 DUBOIS (P.), L’organisation des services de la Présidence du Conseil, RDP, 1919, p. 78. 
107 12 septembre 1917 - 13 novembre 1917. 
108 JO RF, Lois et décrets, 14 septembre 1917, p. 7252. Voir annexe n° 6. 
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nature pouvant intéresser l’action gouvernementale » ; la seconde a pour mission 

d’« étudier les questions actuelles d’ordre administratif ou juridique ». 

Néanmoins, dès le décret du 15 septembre  1917, la fonction de coordination 

est envisagée, bien que vaguement définie : « il est institué à la présidence du 

Conseil en vue de coordonner l’action gouvernementale un Secrétariat général 

chargé de centraliser les renseignements, documents, études et travaux qui sont 

demandés dans ce but par le Président du Conseil aux divers départements 

ministériels »109. 

76. En réalité, si une volonté de coordonner l’action du gouvernement se fait jour, 

il ne s’agit aucunement de coordonner une action politique ni de la suivre ; l’action 

principale du Secrétariat général est essentiellement documentaire, en liaison entre le 

Président du Conseil et ses ministres. 

Clemenceau, qui succède à Painlevé, réorganise en profondeur la structure  

instaurée par ses deux prédécesseurs. 

Ce n’est pas cette structure qui va avoir un rôle de coordination pendant la 

Première Guerre mondiale, mais un organe plus politique, créé par Clemenceau : un 

sous-secrétariat à la guerre, puis à la présidence du Conseil. 

 

C. La création par Clemenceau d’un sous-secrétariat à 

la guerre incorporant le secrétaire général administratif 

 

77. Lorsque Clemenceau est investi110, il mesure la nécessité de renforcer la 

présidence du Conseil, pour coordonner l’action au service d’une politique réduite à 

un objectif unique : faire la guerre et la gagner. 

L’objectif est alors de coordonner l’action gouvernementale et non plus 

seulement de documenter le Président du Conseil. Comme le souligne Roger 

Bonnard, « (…) en tant que tel, il [le Secrétariat général du Gouvernement] n’est plus 

organe de documentation et d’étude mais organe de coordination entre les ministres. 

                                                 
109 Cité par Paul Dubois dans son article précité. 
110 16 novembre 1917 – 20 janvier 1920. 
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Il est chargé d’assurer sur toutes les questions dont la solution exige un accord 

interministériel ou interallié, la coordination des mesures qu’exige la conduite de la 

guerre »111. 

Dubois souligne qu’à partir de ce moment, la fonction de collecte de 

documents fait place à la fonction de coordination. Le Secrétariat général est alors 

« incorporé au Sous-Secrétariat d’État », mais Émile Borel ayant démissionné, il 

n’est pas remplacé. Créer un organe de documentation générale n’est pas une priorité 

de Jules Jeanneney, qui préfère concentrer ses efforts sur l’action des ministères. 

Le décret du 21 novembre 1917 dispose en effet que « M. Jeanneney, sous-

secrétaire d’État au ministère de la guerre, est attaché à la présidence du Conseil en 

vue d’assurer sur toutes les questions dont la solution exige un accord 

interministériel ou interallié, la coordination des mesures qu’exige la conduite de la 

guerre »112. 

Dubois estime d’ailleurs que « ce rôle de coordination et d’arbitrage 

interministériel peut  apparaître dans une certaine mesure comme susceptible de 

rentrer dans les attributions du Président de la République »113. 

78. Jeanneney a d’ailleurs fait preuve d’une certaine auto-limitation en 

n’intervenant qu’a minima dans l’organisation du travail gouvernemental elle-même : 

« Dans la pratique, le sous-secrétaire d’État a cherché à limiter sa compétence plutôt 

qu’à l’étendre, en ce qui concerne du moins sa mission de coordination ; c’est ainsi 

qu’il n’est jamais intervenu sans avoir été saisi par les ministres intéressés, et qu’il 

lui est même arrivé fréquemment de répondre par une fin de non-recevoir aux 

demandes qui lui étaient adressées »114. Dubois souligne ainsi « l’extrême prudence 

qu’il [le sous-secrétaire d’État] a scrupuleusement observée »115. 

La fonction de coordination assurée par le sous-secrétariat d’État est donc dans 

un premier temps conjoncturelle et sert l’objectif unique de Clemenceau : « faire la 

guerre ». 

                                                 
111 BONNARD (R.), La Présidence du Conseil, RDP, 1935, p. 80. 
112 Journal officiel, Lois et décrets, 22 nov. 1917, pp. 9366, 9367. Voir annexe n° 7. 
113 DUBOIS (P.), op. cit., p. 85. 
114 DUBOIS (P.), op. cit., p. 86. 
115 Eod. loc. 
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79. Cette fonction ne pouvait être confiée qu’à une personne jouissant de la 

confiance personnelle du Président du Conseil. De fait, Jeanneney eut la possibilité de 

traiter par délégation certaines questions de la compétence du Ministère de la guerre 

ou de la présidence du Conseil. 

Les termes du décret du 21 novembre 1917 soulignent à la fois le caractère 

empirique de l’institution et le choix intuitu personae du titulaire de ce poste. 

On retrouve d’ailleurs cette caractéristique lorsque Léon Blum y appela Jules 

Moch en 1936 : lui, parce que c’était lui. 

Le début des réunions interministérielles date de la mise en place de ce sous-

secrétariat d’État à la présidence du Conseil. 

80. Par ailleurs, la coordination n’est pas imposée d’en haut, mais on offre aux 

ministres la possibilité de déléguer d’eux-mêmes certaines de leurs attributions. 

Dubois est sceptique, avec raison, sur une telle construction : « La formule qui 

consiste à créer un sous-secrétariat d’État par délégation d’attributions de plusieurs 

ministères n’équivaut nullement à la création d’un véritable organe de 

coordination ». En effet, fort logiquement, les ministères, hostiles à ce type de 

transfert, peuvent résister d’autant plus facilement qu’ils ont l’initiative de ces 

transferts. Par construction, l’ensemble manque naturellement de cohérence et 

d’efficacité. 

Dubois mentionne ainsi que pendant la guerre, certaines questions ont été 

coordonnées par un ministère, qu’on qualifierait aujourd’hui de « chef de file ». C’est 

ainsi que le ministère du travail a coordonné la question de la répartition de la main 

d’œuvre, question cruciale, et a donc assuré une fonction de coordination intéressant 

l’ensemble du gouvernement. Paul Dubois cite à cet égard le décret du 

18 octobre 1917 qui dispose que : « Le ministère du travail (…) assure entre les 

services publics employeurs de main-d’œuvre, en tenant compte des besoins des 

établissements ou exploitations publics ou privés en dépendant, la répartition de la 

main d’œuvre disponible. La répartition entre les ministères intéressés est arrêtée 

par le ministre du travail après entente avec les ministres employeurs et les ministres 
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fournisseurs de main d’œuvre. Au cas où l’accord ne s’établit pas, le ministre saisit 

de la question le Comité économique qui statue »116. 

Il conclut cependant que seule une autorité supérieure peut assurer une 

coordination : Conseil des ministres ou Président du Conseil. Dans le cas de certaines 

questions coordonnées par un ministère, il explique ainsi que certains ministres, en 

désaccord avec la décision du ministre chef de file ont demandé au Conseil des 

ministres ou au Président du Conseil de trancher la question. 

81. Une fois la paix revenue, le sous-secrétaire d’État va justement être chargé de 

la transition de l’état de guerre à l’état de paix : le décret du 6 décembre 1918117 

illustre bien ici encore le caractère conjoncturel et empirique de l’institution, qui se 

développe en fonction de la situation : le sous-secrétaire d’État à la guerre « a qualité 

pour provoquer et coordonner dans toutes les branches de l’activité militaire et 

civile, le passage progressif de l’état de guerre à l’état de paix et en suivre 

l’exécution. Il prend, dans la limite des délégations qui lui sont consenties par les 

ministres intéressés, toutes décisions ayant trait à la démobilisation. Il en est référé 

pour le surplus au ministre de la guerre, Président du Conseil ». Autrement dit, la 

fonction de coordination qu’assure ici le sous-secrétariat d’État n’est pas une 

coordination générale mais bien sectorielle : il s’agit de coordonner les actions à 

mener en vue de passer à l’état de paix, tout comme il s’agissait auparavant de 

coordonner l’action des ministères en vue de faire la guerre. 

 

Après-guerre, l’organe administratif de coordination fut maintenu mais avec 

un simple rôle documentaire. 

 

                                                 
116 DUBOIS (P.), op. cit., p. 89. 
117 Journal officiel, Lois et débats, 7 déc. 1918, pp. 10548, 10549. Voir annexe n° 8. 
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D. Après la guerre, la mise en place d’un organe de 

documentation au service du Président du Conseil, 

coexistant avec un sous-secrétaire d’État à la présidence 

du Conseil 

 

82. L’organe administratif assistant le Président du Conseil n’a d’abord été qu’un 

simple organe de documentation (1), un sous-secrétaire d’État placé auprès de la 

présidence du Conseil le déchargeant de certaines fonctions (2). 

 

1. La création d’un organe de documentation modeste 

 

83. Louis Marin redépose en 1919 la proposition de loi qu’il avait déposée en 

1917118 et qui n’avait pas été examinée. 

Le député Cornudet, rapporteur de la proposition de loi de Louis Marin, estime 

ainsi que « pour accomplir sa fonction présidentielle, le Président du Conseil a 

besoin d’être secondé comme il l’est pour sa fonction ministérielle spéciale, par une 

organisation administrative permanente »119. 

Il insiste en outre sur la caractéristique de permanence de la structure et sur sa 

fonction de continuité entre les gouvernements successifs : « L’organe administratif 

ne jouera son rôle qu’à condition d’être permanent, son utilité principale étant 

précisément de rendre possible la liaison entre les gouvernements successifs. Dès 

lors on ne peut compter, pour remplir cette mission sur le sous-secrétariat d’État à la 

présidence du Conseil, lequel a un caractère politique, est toujours plus ou moins 

alourdi de services de gestion, et dont l’existence même est remise en cause à chaque 

changement de ministère. (…) En définitive, le Secrétariat général administratif 

permanent comprendrait : 1° un service de documentation et d’études ; 2° un service 

                                                 
118 Proposition de loi tendant à la création d’un service administratif permanent et d’une dotation spéciale attachés à la 
présidence du Conseil des Ministres, I., n° 3330 ; an., S. de 1917, p. 922. 
119 GUILLOIS (A.), Chronique administrative de France, RDP, 1923, n° 1, p. 83. 
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d’archives ; 3° un service de liaison et d’exécution assuré par quelques spécialistes 

empruntés aux ministères »120. 

On peut observer que le projet de Marin est remarqué par Henri Chardon, 

conseiller d’État, dont les réflexions sur la réforme de l’État et sur la coordination du 

travail gouvernemental ont été essentielles : « l’organisation du pouvoir exécutif ne 

demande que des aménagements de détail : un Président du Conseil sans portefeuille, 

libre de se consacrer aux études générales, un secrétariat administratif permanent 

selon la suggestion de M. Louis Marin, un conseil des ministres dont les décisions 

seraient préparées et enregistrées »121. 

84. Ce sont deux professeurs de droit qui animent le Secrétariat général 

administratif permanent : Paul Dubois et Louis-Germain Martin. Roger Bonnard122 

définit cet organe comme un « secrétariat administratif ». 

Paul Dubois décrit les deux fonctions qu’il exerce: « il s’agit, tout d’abord, de 

réunir la documentation dont le Premier ministre peut avoir besoin, et de lui 

préparer les éléments d’étude des questions qui se posent à lui. Il s’agit en second 

lieu, de traiter les affaires administratives qui sont soumises au Président du 

Conseil »123. 

Sa fonction est essentiellement « passive » : il s’agit de documenter le 

Président du Conseil sur les questions qui se posent à lui ; c’est une fonction de 

conseiller, de documentation sur différents sujets transversaux. 

Comme le souligne Jacques Isaac-Georges, dans sa thèse consacrée aux 

rapports entre l’administration et le Gouvernement, les services de documentation 

ont été la première tentative, relativement inefficace d’ailleurs, pour essayer d’assurer 

une certaine coordination au sein de ministères ou d’administrations : « devant 

l’incohérence du système sont apparus les multiples services de documentation et de 

coordination limités les uns à une portion du ministère, les autres à une direction, 

                                                 
120 Eod. loc. 
121 Henri Chardon, cité par Pierre RENOUVIN, in les formes du Gouvernement de Guerre, pp. 139-140. 
122 BONNARD (R.), La présidence du Conseil, RDP, 1935, pp. 74-89. 
123 DUBOIS (P.), op. cit., p. 77. 
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d’autres enfin sans lien quelconque avec la structure des services et n’ayant entre 

eux de commun que leur égale impuissance »124. 

Il ne s’agit pas encore de coordonner directement le travail du Gouvernement 

mais plutôt d’une aide à la décision en lui fournissant la documentation nécessaire. 

Ce dispositif s’inscrit dans la logique des mécanismes décrits par Jacques Isaac-

Georges, mais il présente toutefois l’originalité d’être institué auprès de la présidence 

du Conseil et non au sein d’un ministère. Cette rupture est d’autant plus forte que la 

présidence du Conseil n’a qu’une réalité coutumière à cette époque. 

85. Paul Dubois, dans la partie prospective de son article, insiste bien sur le fait 

que cet organisme ne doit pas avoir de compétence générale, quel que soit le domaine 

considéré : « Qu’il s’agisse d’études, de documentation ou d’affaires à traiter, il ne 

saurait être question de donner aux services de la présidence du Conseil une 

compétence universelle »125  : ce serait faire double emploi avec les services 

techniques des ministères, les commissions ou avec les comités interministériels 

parlementaires et extraparlementaires qui ont déjà cette fonction. Il s’agit plutôt de 

suivre les études effectuées et de les coordonner « au besoin », le secrétariat devenant 

le « service régulateur ». 

Le secrétariat, sorte de « service actif de liaison et d’information », a une 

fonction de mémoire, permettant la passation des éléments d’un ministère à l’autre. 

Paul Dubois cite d’ailleurs abondamment les Lettres sur la réforme gouvernementale 

de Léon Blum qui y stigmatise notamment l’absence de passation de consignes d’un 

Président du Conseil à l’autre. 

86. La structure d’après la guerre de 1914-1918 ne coordonne plus une quelconque 

action gouvernementale, contrairement à la lettre du décret de 1917, mais coordonne 

seulement des travaux d’études que les ministères effectuaient de manière 

désordonnée. 

 

                                                 
124 ISAAC-GEORGES (J.), Essai sur les rapports entre l’administration et le Gouvernement, thèse, Paris, 1948, 206 p., p. 16. 
125 DUBOIS (P.), op. cit., p. 89. 
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2. La persistance de secrétaires d’État à la présidence 
du Conseil après la guerre 

 

87. La formule initiée par Clemenceau d’un secrétaire d’État placé auprès du 

Président du Conseil est reconduite après la guerre sous la forme d’un sous-secrétaire 

d’État à la présidence du Conseil126. 

À l’analyse, cependant, il est difficile de voir dans ce poste ministériel une 

préfiguration de l’actuel Secrétariat général du Gouvernement. En effet, le titulaire, 

membre à part entière du Gouvernement, change avec celui-ci et les titulaires de cette 

fonction ne semblent pas véritablement coordonner l’action gouvernementale. 

Leur rôle est plutôt un rôle très politique, s’apparentant en quelque sorte à une 

fonction de soutien du Président du Conseil, certains sous-secrétaires d’État pouvant 

avoir une fonction de coordination plus ou moins prononcée. 

 

Au Royaume-Uni, la nécessité d’une structure de coordination s’est imposée 

dès 1916, sous la forme d’un secrétaire général de nature administrative, qui a ensuite 

perduré, une fois la guerre achevée. 

 

E. Une évolution voisine au Royaume-Uni 

 

88. Au Royaume-Uni, une structure de coordination de l’action gouvernementale 

est rapidement créée, dès 1916. 

La parenté entre les deux structures est très forte. Plusieurs auteurs anglais 

font le lien entre ces deux organes, à l’instar de Roy C. Macridis : « Il [le Secrétariat 

général du Gouvernement français] a comblé une lacune très sérieuse qui existait 

dans l’organisation de la présidence du Conseil et du Gouvernement en remplissant 

                                                 
126 Voir infra, n° 100 et suiv. 
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pour la première fois des fonctions semblables à celles remplies depuis 1916 par le 

Secrétariat britannique »127. 

89. André Bertrand, a analysé en détail le système de coordination du travail 

gouvernemental mis en place au Royaume-Uni : « Très vite, la nécessité apparut de 

préparer minutieusement l’ordre du jour des séances de tous ces Comités, d’en 

assurer le Secrétariat, d’informer les autres Ministres des décisions qui avaient été 

prises, d’organiser toutes liaisons utiles entre eux. Or, ni le Premier ministre, ni son 

Secrétariat privé n’étaient de toute évidence capables d’assumer toutes ces tâches. 

D’où la décision de Llyod George de créer, en décembre 1916, un nouvel organe 

[bien qu’il existât depuis 1904 un Secrétariat du Comité de Défense Impériale] appelé 

d’abord « Cabinet Secretariat », plus généralement à partir de 1920, le « Cabinet 

Office », organe administratif de liaison et de coordination de toute l’action 

gouvernementale, directement rattaché au Premier ministre »128. 

Dans son article consacré au gouvernement Llyod George, Kenneth O’Morgan 

affirme aussi : « l’instrument essential de sa prédominance résulte de la coordination 

qu’il assure du cabinet de guerre, et ainsi de l’ensemble du Gouvernement. (…) La 

domination de Llyod George sur le cabinet de guerre résultait d’une conception 

personnelle de son chef. Cependant cette domination était particulièrement étayée 

par l’innovation institutionnelle d’un secrétariat de cabinet permanent »129. 

90. La comparaison que fait Léon Blum avec le système adopté au Royaume-Uni 

montre que Llyod George s’était ingénié à assurer l’unité gouvernementale de 

l’ensemble et que les résultats obtenus, en termes de coordination du travail 

gouvernemental étaient supérieurs à ceux de la France : « Je crois qu’en régime 

démocratique certains actes de vie ou de mort, fussent-ils résolus par un homme seul, 

doivent avoir des témoins, et, j’ose risquer le mot des complices. Voilà pourquoi la 

réforme de Llyod George doit être, à mon sens, exactement empruntée et appliquée 

                                                 
127 “It has filled a serious gap in the structural organization of the Office of the Prime minister and the Cabinet by 
performing for the first time functions analogous to those performed by the British Secretariat ever since 1916.”, MACRIDIS 
ROY C. The Cabinet Secretariat in France, The Journal of Politics, vol. 13, n° 4 (Nov. 1951), pp. 589-603, Cambridge 
University Press on behalf of the Southern Political Science Association, p. 589. 
128 BERTRAND (A.), op. cit., p. 17. 
129 « The immediate instrument of his ascendancy lay in his co-ordination of the War Cabinet, and hence of the whole vast nexus of 
central government. (…) Lloyd George’s ascendancy over the War Cabinet was in essence a personal affair, a reflection of the 
imagination and the resource of its leader. However, it was notably underpinned by the one permanent institutional innovation of his 
premiership, the cabinet secretariat. », O’MORGAN (K.), Llyod George’s Premiership : a study in “Prime ministerial government, The 
Historical Journal vol. 13, n° 1 Mars 1970, pp. 130-157, published by Cambridge University Press. 
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chez nous. Il nous faut son cabinet de guerre, tel qu’il l’avait conçu, tel qu’il 

fonctionnait : un Président du Conseil sans portefeuille, un petit nombre de ministres 

sans portefeuille associés à la mission présidentielle de direction. Il nous faut son 

bureau des affaires générales, bureau central, bureau unique »130. 

Cette différence s’explique aussi par le fait qu’en France la précarité de 

l’institution du Président du Conseil rendait difficile toute consolidation par la mise 

en place d’organes permanents alors que Llyod George a pu fortement accroître son 

autorité parce que le Premier ministre avait une place affirmée et indiscutée. 

91. Néanmoins, les hésitations et les fluctuations qui ont précédé la création de cet 

organe ont également existé au Royaume-Uni, avant que ne soit prise la décision de 

créer un Gouvernement resserré, le « War Cabinet » ou « Gouvernement de Guerre », 

rassemblant un nombre limité de ministres et dont le secrétariat fut assuré par le 

« Cabinet secrétariat » : « le 2 novembre 1915, le Premier ministre annonça que 

depuis le début de la guerre, il y avait eu près de 50 différents comités et conseils 

créés en dehors du cabinet, parfois même sans que le Gouvernement en soit prévenu. 

En accord avec le Gouvernement, les questions liées à l’État et à la stratégie à suivre 

avaient été déléguées à l’un de ces organismes. Ce comité de Guerre devait 

maintenant être établi sur des bases plus formelles et limité à 5 ou 6 membres, 

comprenant le Premier ministre, le secrétaire d’État à la Guerre, le premier Lord de 

l’Amirauté, le ministre en charge des munitions, le secrétaire d’État aux colonies et 

le Chancelier de l’Échiquier »131. 

Dans son article, 10 Downing Street, Chris Clifford rappelle que le secrétaire 

du Cabinet Office est considéré comme le « secrétaire permanent » du Premier 

ministre. Il rappelle dans ce même article qu’il est même considéré comme « le 

Premier ministre adjoint » dans certaines études de doctrine132, ce qui témoigne de 

l’importance qui lui est accordée dès cette époque. 

                                                 
130 BLUM (L.), La réforme gouvernementale, op. cit., p. 59. 
131 « On November 2, I915, the Prime Minister announced that since the beginning of the war there had been something like 
fifty different committees and advisory bodies formed out of the Cabinet, though sometimes with outside assistance. Of 
special importance had been a fluctuating body to which, by the consent of the Cabinet, questions of state and questions of 
strategy had been delegated. This War Committee was now to be established on a more formal basis and to be limited to five 
or six members, including the Prime Minister, the Secretary of State for War, the First Lord of the Admiralty, the Minister of 
Munitions, the Secretary of State for the Colonies and the Chancellor of the Exchequer. », FAIRLIE A. (J.), British War 
Cabinets, Michigan law review, vol. 16 n° 7 (May 1918) pp. 471-495, published by the Michigan Law review association, 
p. 476. 
132 JAMES (S.), Cabinet Government, Londres, Routledge, 1995, pp. 225-226, cité par Chris Clifford. 
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L’analogie entre le système français et le système anglais s’explique assez 

bien par l’expérimentation de structures de coopération économiques entre la France 

et l’Angleterre pendant la Première Guerre mondiale justement, par le biais de 

comités. 

92. Jean Monnet133 décrit dans le détail le fonctionnement des comités qui 

permettaient une coordination franco-anglaise dans l’allocation des ressources. 

Initié en 1914, ce système sera d’ailleurs réactivé en 1939 : « Le Comité [de 

coordination franco-britannique] fonctionnait depuis novembre 1939. J’en assurais la 

présidence par décision conjointe des gouvernements français et anglais. Les 

méthodes de travail et les objectifs que j’avais proposés, puis fait accepter par 

Daladier et Chamberlain, n’étaient pas très différents du système des commissions 

exécutives alliées auxquelles je m’étais consacré pendant la guerre de 1914-1918, et 

c’est encore la constatation de la même nécessité qui me conduisait à reprendre la 

même voie avec, d’ailleurs, quelques-uns des mêmes hommes qui étaient demeurés 

mes amis »134. 

 

À l’époque contemporaine, plusieurs pays offrent l’exemple d’une mise en 

place d’une structure de coordination du travail gouvernemental. L’exemple du 

Japon, qui s’est récemment doté d’une telle structure est particulièrement éclairant 

car c’est à la suite de crises répétées qu’il a semblé nécessaire de doter le pays d’un 

secrétariat général de nature administrative. 

 

                                                 
133 MONNET (J.), Mémoires, Fayard, Paris, 1976, 824 p. 
134 Op. cit., p. 12. 
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§ 3. L’apparition à l’étranger de structures de 

coordination à l’occasion de crises ou de changements 

politiques 

 

93. Le Japon offre un exemple très éclairant car il a fini par se doter d’un tel 

organe de coordination, sous la pression de crises successives mal anticipées et mal 

gérées par le Gouvernement (A). D’autre part, l’OCDE consacre des ressources à 

l’aide à la mise en place d’un organe de coordination du travail gouvernemental en 

considérant qu’une telle structure participe directement de la construction d’un État 

viable et efficace (B). 

 

A. L’exemple du Japon : l’apparition contemporaine 

d’une structure de coordination 

 

94. Le développement économique et la libéralisation des régimes politiques des 

États d’Asie du Sud-Est se sont accompagnés d’une réflexion générale sur la mise en 

place de structures administratives visant à renforcer leur efficacité. 

Cette évolution s’est naturellement doublée d’une interrogation sur la 

nécessaire coordination de l’action gouvernementale. Ainsi, dans son article consacré 

au rapport de la Banque mondiale, paru en 1997, Rapport sur le développement dans 

le monde, Jacques Fournier, secrétaire général du Gouvernement du 30 juin 1982 au 

26 mars 1986, souligne que le rapport met l’accent, « à juste titre, sur la nécessité 

pour les États de se doter, au niveau du centre du gouvernement, d’une forte capacité 

de formulation et de coordination des politiques »135. 

95. Si les pays d’Asie du Sud-Est n’ont finalement pas modifié fondamentalement 

les méthodes de coordination de l’action gouvernementale, dans les pays où de telles 

structures existent, le Japon se singularise par d’importantes réformes : « le Japon fait 

figure de meilleur élève. En effet, c’est le pays qui a réalisé les plus importantes 

                                                 
135 RF adm. publ. oct-déc 1997, n° 84, p. 559. 
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réformes administratives. Après deux décennies de préparation, le Japon a effectué 

en janvier 2001 une réforme majeure, depuis celle de l’après-guerre sous 

l’occupation américaine, de son administration avec la création d’un Cabinet Office 

ou bureau du Gouvernement, dont l’effet escompté sera de renforcer la fonction de 

coordination du Premier ministre, jusqu’à présent un des points faibles du dispositif 

gouvernemental japonais »136. 

Ce pays fournit un exemple typique, contemporain, de la création d’une 

structure de coordination du travail gouvernemental dans un pays industrialisé. 

Paradoxalement, si le Japon, géant économique, a un gouvernement structuré 

en ministères puissants, et aux fonctions étendues, la structure de coordination 

apparaît en revanche singulièrement légère. Comme le rappelle Ian Neary dans son 

article137, la fonction de secrétaire général du Cabinet n’est apparue qu’en 1966 ; elle 

a un rôle de coordination, mais assez embryonnaire et relativement faible. 

En effet, la coordination au sein du ministère et au sein du Gouvernement 

s’effectue par le biais de vice-ministres administratifs, qui assurent en réalité la 

permanence et la continuité des ministères eux-mêmes. Ces réformes ont permis de 

diminuer l’influence des vice-ministres administratifs qui avaient pris un poids 

disproportionné dans l’activité gouvernementale au Japon et qui assuraient la réalité 

de la coordination du travail gouvernemental, d’un strict point de vue administratif. 

C’est justement parce que le périmètre d’intervention des ministères est très 

grand au Japon que le pays ne s’était pas doté d’une structure de coordination 

gouvernementale : le Premier ministre était l’organisateur assez faible d’un 

gouvernement composé de ministres puissants, dont le ressort d’action englobait des 

pans entiers cohérents de l’action de l’État. 

Mais en 1999, le Japon s’est doté d’une structure de coordination rénovée, le 

facteur déclencheur ayant été conjoncturel. Plusieurs crises et catastrophes ont frappé 

le Japon. Elles ont montré que le Premier ministre était insuffisamment informé : 

dans son article, Le Secrétariat du gouvernement japonais et son émergence comme 

                                                 
136 RF adm. publ. oct-déc 1997, n° 84, p. 207. 
137 NEARY (I.), Les services du Premier ministre japonais face aux grands ministères, RF adm. publ., juillet-septembre 1997, 
n° 83, p. 499. 
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centre de décision138, Tomohito Shinoda souligne ainsi que diverses crises ont mis en 

relief un problème fondamental de direction au sein de la vie politique japonaise : 

« pendant les années 1990, le manque de direction devint une question fondamentale 

dans la vie politique japonaise. La crise dans la direction, notamment, est apparue 

comme un problème central après les expériences désastreuses du tremblement de 

terre de Hanshin, l’attaque au gaz sarin dans le métro en 1995, la crise des otages à 

l’ambassade du Pérou en 1995-1996 et le désastre de la marée noire en mer du 

Japon en 1997. Lors de chacun de ces accidents, les dirigeants nationaux furent 

vivement critiqués pour ne pas avoir décidé, en temps utile, l’action décisive et 

appropriée à la situation »139. 

Les circonstances liées à la création d’une structure de coordination du travail 

gouvernemental sont confirmées par Guy Peters, Rod Rhodes et Vincent Wright dans 

leur contribution précitée au dossier réalisé par la Revue française d’administration 

publique consacré à l’administration du sommet de l’exécutif : « Le manque de 

finesse dont a fait preuve le gouvernement japonais au moment de la guerre du Golfe, 

et qui lui a été politiquement dommageable, comme le tremblement de terre de Kobe 

et les attaques au gaz mortel dans le métro de Tokyo en 1995 ont conduit l’opinion 

publique à exiger une meilleure coordination »140. 

Dans le même sens, Ian Neary,  dans son article consacré aux services du 

Premier ministre japonais, dans le dossier précité de la Revue française 

d’administration publique,  constate que « l’incapacité du gouvernement japonais à 

gérer les crises depuis le début des années quatre-vingt a suscité des inquiétudes et a 

donné lieu à des réformes structurelles au sein de l’administration en 1986. La 

maladresse du gouvernement dans sa gestion de la crise du Golfe, sa réaction tardive 

à la suite du tremblement de terre de Kobe et de l’attentat au gaz dans le métro de 

                                                 
138 SHINODA (T.), Japan’s Cabinet and its emergence as Core Executive, Asian Survey, vol. 45, n° 5 (sept-oct., 2005) 
pp. 800-821, published by University of California Press. 
139 « During the 1990s, lack of leadership became a focal issue for Japaneses politics. Crisis management, in particular, 
arose as an immediate problem after the disastrous experience of the Hanshin earthquake and Aum Sarin gas attack in 1995, 
the embassy hostage crisis in Peru in 1995-1996, and the oil spill disaster in the Sea of Japan in 1997. In each of these 
incidents, the national leader received heavy criticism for not taking timely, decisive, and appropriate action ». 
140 RF adm. publ., juill.-sept. 1997, n° 83, p. 385. 
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Tokyo en 1995 ont démontré l’inaptitude de l’exécutif à réagir de façon efficace à 

une situation de crise intérieure ou internationale »141. 

La coordination gouvernementale au Japon a donc été justifiée d’abord par la 

nécessité de mieux informer le Premier ministre et de lui donner les capacités d’agir 

rapidement et efficacement, en toute connaissance de cause. 

La création du Secrétariat administratif de la Présidence du Conseil, en France, 

en 1917, ne répondait pas à un autre objectif. L’exigence d’information a été dans les 

deux cas la première justification pour créer cet organisme. 

En outre, c’est bien une crise qui a été à l’origine de la réforme : ce caractère 

déclencheur de la crise, souligné notamment par Stéphane Rials142, est parfaitement 

illustré par le cas du Japon. 

 

Pour  les nouveaux États, l’OCDE a pris conscience de l’importance de 

développer des structures de coordination du travail gouvernemental, étape 

indispensable pour assurer la vie des nouveaux États. 

 

B. L’accompagnement par l’OCDE des nouveaux pays 

dans la création d’indispensables structures de 

coordination du travail gouvernemental 

 

96. La question de la coordination du travail gouvernemental est un sujet qui a été 

abordé depuis longtemps par l’Institut International des sciences administratives, 

ainsi de l’étude réalisée en 1954 par André Bertrand sur les techniques du travail 

gouvernemental dans l’État moderne143. 

L’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) 

soutient avec l’Union européenne un programme spécifiquement dédié à la 

                                                 
141 NEARY (I.), Les services du Premier ministre japonais face aux grands ministères, RF adm. publ., juillet-septembre 1997, 
n° 83, p. 499. 
142 RIALS (S.), Administration et organisation 1910-1930, de l’organisation de la bataille à la bataille de l’organisation in 
L’administration française, Paris : Beauchesne 1977, 271 p. 
143 BERTRAND (A.), Les techniques du travail gouvernemental dans l’État moderne, IFSA, 1954. 
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gouvernance et à la gestion publique : le programme SIGMA (Soutien à 

l’amélioration des institutions publiques et des systèmes de gestion). 

Ce programme a pour fonction d’accompagner les pays, notamment des 

Balkans, pour la mise en place d’institutions efficaces. Plusieurs rapports ont été ainsi 

écrits sur ce thème, parmi lesquels le rapport de Michal Ben Gera sur la coordination 

des centres du gouvernement144, publié en 2004, particulièrement important. 

C’est une question considérée comme essentielle car l’efficacité d’un centre de 

Gouvernement est justement la condition nécessaire d’un État efficace. Parmi les 

questions analysées, l’étude des circuits de décision, la distribution des actions entre 

les différents échelons pour éviter de faire remonter un nombre excessif de sujets à 

trancher jusqu’au Premier ministre, est considéré à juste titre comme une condition de 

la viabilité du pays. 

 

En France, si la nécessité d’un organe de coordination s’est donc fait sentir 

très tôt, il a été difficile pour la structure légère qui a été finalement élaborée de 

s’imposer. Elle n’a pu y parvenir qu’à l’occasion de la crise très importante traversée 

par la IIIème République en 1934. 

                                                 
144 BEN-GERA (M.), Coordination des centres du gouvernement: Fonctions et organisation du bureau du gouvernement - 
Analyse comparative des pays membres de l’OCDE, des PECO et des pays des Balkans occidentaux, Documents SIGMA, 
2004, n° 35, OECD Publishing. doi: 10.1787/5k40hts44936-fr. 
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Section 2. Le choix d’une structure légère, qui 

peine à s’imposer 

 

97. Jusqu’en 1934, l’organe de coordination s’est progressivement implanté, non 

sans difficulté (§ 1er). L’impossible affirmation du Président du Conseil a eu pour 

corollaire d’empêcher l’enracinement d’un instrument efficace de coordination du 

travail gouvernemental (§ 2). Finalement, c’est une structure modeste qui 

s’impose (§ 3). 

 

§ 1er. Une structure de coordination et de 

documentation à l’existence très précaire jusqu’en 1934 

 

98. Jusqu’en 1934, l’organe qui préfigure le Secrétariat général du Gouvernement 

est très léger et n’a qu’une fonction documentaire (A). Toutefois, il présente certains 

traits caractéristiques du Secrétariat général du Gouvernement actuel (B). 

 

A. Jusqu’en 1934, une structure très légère aux seules 

fonctions documentaires 

 

99. La rationalisation progressive du Secrétariat général du Gouvernement est 

interrompue en 1925, quand cet organe est supprimé par Poincaré (1). Il a été 

cependant rétabli en 1934, à la faveur du renforcement limité de la Présidence du 

Conseil (2). 
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1. Une rationalisation des services en 1925 interrompue 
par la suppression du sous-secrétaire d’État à la présidence 
du Conseil par Poincaré 

 

100. La thèse de René Mennesson, soutenue en 1928145, brosse un panorama de la 

fonction de 1914 à sa suppression en 1926. Il en ressort que l’institution a connu des 

changements dans sa forme mais aussi dans son positionnement : son centre de 

gravité a constamment oscillé entre le secrétariat administratif, qui a parfois disparu, 

et le sous-secrétariat d’État à la présidence du Conseil dont la nature politique n’a 

jamais fait de doute mais dont les prérogatives ont toujours été assez mal définies. 

Le secrétariat général administratif a assumé ses fonctions avec constance, 

sans jamais dépasser l’ambition d’origine, très modeste, d’organe de documentation, 

au profit du Président du Conseil. 

Sous le 2ème ministère Painlevé146, le secrétaire d’État à la présidence du 

Conseil assiste systématiquement au Conseil des ministres. 

Painlevé, qui avait conservé et renforcé le Secrétariat administratif lorsqu’il 

avait assumé pour la première fois la présidence du Conseil en 1917, lui ajoute une 

fonction de coordination du travail gouvernemental ; le Secrétariat général a vocation 

à devenir le « trait d’union » selon l’expression exacte de Mennesson, entre le 

Président du Conseil et les départements ministériels : « Il ne s’agit pas seulement de 

fournir des renseignements, il faut avant tout servir de trait d’union entre les divers 

départements dans les questions exigeant un accord entre eux. Il s’agit également de 

suivre les affaires qui par leur caractère et leur objet intéressent l’action 

gouvernementale. Au rôle documentaire du sous-secrétariat vient s’ajouter une 

fonction directrice. Et comme conséquence de cette extension de pouvoirs, le sous-

secrétaire a dans les limites de ses attributions la délégation générale et permanente 

de la signature du Président du Conseil »147. 

                                                 
145 MENNESSON (R.), L’organisation des services de la présidence du Conseil en France. Thèse,  Droit, Paris La Sorbonne, 
1928, 167 p. 
146 17 avril 1925 - 27 octobre 1925. 
147 MENNESSON (R.), op. cit., p 126. 
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101. C’est Georges Bonnet qui le premier donne consistance aux services de la 

présidence du Conseil148, pendant la période où il en assure le sous-secrétariat, du 

17 avril au 29 octobre 1925. L’arrêté du 2 octobre 1925149 organise les services en 

quatre sections : la section de la Présidence du Conseil, la section économique et 

sociale, la section administrative et juridique, et la section des services intérieurs et 

financiers. Le fonctionnement du système gravite autour de la première section, la 

section de la Présidence du Conseil. 

Le mode de fonctionnement de l’ensemble fait du sous-secrétariat d’État un 

rouage indispensable de la machine gouvernementale. En effet, les membres du 

Gouvernement ne peuvent plus saisir le Conseil des ministres d’une question sans 

avoir préalablement saisi la section de la Présidence du Conseil : « en vertu de cette 

nouvelle organisation, chaque membre du gouvernement doit, avant de saisir le 

Conseil des ministres d’une question en aviser la Présidence du Conseil, ou plus 

exactement la section dite de la Présidence. Celle-ci fait étudier le problème par la 

section compétente (section économique et sociale ou administrative et juridique), 

puis avertit les ministres intéressés de la date à laquelle la discussion aura lieu au 

conseil en leur adressant un rapport résumant à la fois les caractères et l’état 

d’avancement de la question. Chaque ministre a donc les moyens et le temps 

d’étudier personnellement l’affaire avant de prendre part à la délibération du 

Conseil »150. 

La section de la Présidence du Conseil joue un rôle de pivot et de direction 

alors que les deux autres sections ont un rôle d’instruction. Ce schéma préfigure le 

système actuel des chargés de mission du Secrétariat général du Gouvernement qui 

ont comme sphère de compétence des domaines transverses et communs à plusieurs 

ministères. En effet, Mennesson les décrit comme des « organes de documentation », 

mais chacune de ces sections est en liaison avec des ministères particuliers : la 

Section économique et sociale assure plus particulièrement la liaison avec les 

ministères « spécialement intéressés aux questions économiques et sociales, c’est-à-

dire ceux du Commerce, de l’Agriculture, des Finances, des Pensions, des Travaux 

publics et du Travail », alors que la section administrative et juridique « assure la 

                                                 
148 « Il organise ses services, jusque-là embryonnaires », source : Assemblée Nationale. 
149 JO RF, Lois et décrets, 4 octobre 1925, p. 9606, cf. annexe n° 9. 
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liaison avec les ministères des affaires étrangères, de la Justice, de la Guerre, de la 

Marine, de l’Instruction Publique, de l’Intérieur ». 

La rédaction d’un rapport faisant le point sur l’avancement de la question 

adressé directement aux ministres concernés avant le Conseil des ministres permet 

d’atteindre l’objectif d’efficacité consistant à aborder les questions en Conseil des 

ministres après que chacun d’entre eux ait pu les étudier. 

Par ailleurs, la section administrative et juridique « assure aussi la liaison 

avec le Conseil d’État » et vérifie « la coordination juridique des textes législatifs 

ainsi que la codification » ; cet élément, qui sera développé, montre que dès 1926, la 

préoccupation de bien écrire le droit nouveau et de le coordonner avec le droit 

existant, mais aussi de le codifier, en liaison avec le Conseil d’État, est une réalité. 

En aval, il est prévu que la décision prise en Conseil des ministres soit 

enregistrée pour permettre de la consulter à nouveau en cas de divergences 

d’interprétation. Cet aspect préfigure clairement l’enregistrement des procès-verbaux 

du Conseil des ministres afin de pouvoir en suivre l’exécution et de leur donner date 

certaine. 

René Mennesson peut ainsi conclure que « la Présidence devient en quelque 

sorte un département des affaires diverses »151. 

L’organisation mise en place préfigure à bien des égards le système actuel ; 

des éléments essentiels s’y retrouvent comme le petit nombre de chargés de mission, 

une dizaine, la compétence transverse et interministérielle des sections, le souci de 

préparer la décision, et l’enregistrement des décisions prises. 

102. Malheureusement, l’instabilité ministérielle ne permit pas à la nouvelle 

institution de s’enraciner, précisément en raison de son caractère politique très 

marqué, puisque c’est bien sous la forme d’un secrétaire d’État politique qu’elle s’est 

d’abord imposée. 

Dans ses mémoires, Georges Bonnet rend davantage compte d’un rôle très 

politique, assez mal défini, puisqu’il est essentiellement chargé de maintenir la 

                                                                                                                                                    

 
150 MENNESSON (R.), op. cit., p. 129 et suiv. 
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cohésion politique du Gouvernement plus que d’assurer une véritable coordination 

gouvernementale152. 

103. La crise financière renforce cette instabilité et plusieurs ministères se 

succèdent153, jusqu’à ce que Poincaré devienne Président du Conseil (24 juillet 1926) 

et engage des mesures d’économie ; l’une des premières mesures consistant à 

transférer les services de la Présidence du Conseil, près de lui, au ministère des 

finances ; bientôt suivie par la suppression pure et simple d’un certain nombre de 

sous-secrétariats d’État, dont le sous-secrétariat d’État à la Présidence du Conseil154. 

104. Pour dresser un bilan, si l’on excepte Jules Jeanneney, qui a exercé les 

fonctions de coordination du travail gouvernemental sous le ministère Clemenceau, 

dans le but précis de conduire la guerre, le secrétariat administratif de la Présidence 

du Conseil, ou le sous-secrétaire d’État à la Présidence du Conseil n’ont réellement 

rempli qu’un rôle documentaire, qui, sans être inutile, n’en faisait pas un organe 

indispensable, cet organe n’ayant jamais réussi à être le centre de documentation 

exclusif du gouvernement ; les ministères ont conservé leurs données et leurs 

archives. René Mennesson qui regrette vivement la disparition de cette institution 

conclut en effet : « À défaut d’autre utilité, le secrétariat administratif avait 

l’avantage d’assurer cette documentation indispensable au Président du Conseil et ce 

seul mérite suffit à nous faire regretter sa disparition. ». 

 

                                                                                                                                                    

 
151 MENNESSON (R.), op. cit., p. 130. 
152 BONNET (G.), Vingt ans de vie politique, 1918 – 1938, de Clemenceau à Daladier, Fayard, 1969, pp. 66 et suiv. 
153 Gouvernement Painlevé du 29 octobre 1925 au 22 novembre 1925, Gouvernement Henriot du 17 juillet 1926 au 
24 juillet 1926. 
154 Suppression du secrétariat administratif près la présidence du Conseil créé en exécution de l’article 134 de la loi du 
29 avril 1926 par le décret 23 août 1926, pris sur habilitation de la loi du 3 août 1926. Loi portant ouverture et annulation de 
crédits sur l’exercice 1926 en conséquence des modifications apportées à la composition du gouvernement : art. 3 : à compter 
du 24 juillet 1926, les services administratifs de la présidence du Conseil sont transférés au ministère des finances, cité par 
MENNESSON, op. cit., p. 134. 
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2. Le rétablissement d’une structure politique de 
coordination par André Tardieu puis son remplacement par 
une structure administrative par Gaston Doumergue 

 

105. En 1929, l’institution est rétablie par Tardieu155, mais c’est sous le 

gouvernement Laval156 que les fonctions de l’institution sont reprécisées : Roger 

Bonnard rappelle qu’il était chargé de trois fonctions : « préparer pour l’examen du 

Président du Conseil les affaires interministérielles qui lui ont été déférées par ce 

dernier, être un organe de documentation et d’étude sur toutes les questions 

économiques, assurer la liaison entre les ministères, étudier et coordonner leurs 

projets concernant la défense nationale et l’économie »157. 

On voit donc que l’organe rétabli est l’organe qui avait été supprimé en 1926 : 

c’est un organe politique de coordination au service du Président du Conseil, lui 

fournissant par ailleurs documentation et études.  

D’autre part, il ne dispose que d’une compétence d’attribution et non d’une 

compétence générale de coordination, selon les nécessités du Président du Conseil : 

ce n’est donc pas un organe de coordination générale, mais un organe d’aide placé 

auprès du Président du Conseil, à toutes fins utiles. Même la fonction de 

documentation n’est pas générale, mais axée sur les questions économiques et les 

questions de défense nationale. 

106. Il est dirigé par Claude-Joseph Gignoux qui prend le titre de sous-secrétaire 

d’État à la Présidence du Conseil et à l’Économie nationale. On peut observer qu’il 

exerça ces fonctions du 3 septembre 1931 au 20 février 1932, soit lors des deuxième 

et troisième Gouvernement Laval. 

107. Le sous-secrétaire d’État à la Présidence du conseil est supprimé par 

Doumergue, qui cherche à mettre à la place un secrétariat général, sous forme d’une 

structure bureaucratique permanente. Cette tentative s’inscrit dans son projet de 

réforme constitutionnelle ; ce sera d’ailleurs le seul élément de la réforme qui sera 

réalisé, par le gouvernement suivant158. 

                                                 
155 3 novembre 1929 - 21 février 1930. 
156 27 janvier 1931 - 13 juin 1931. 
157 BONNARD (R.), La présidence du Conseil, op. cit., p. 74. 
158 Cf. infra, n° 122 et suiv. 
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B. Une structure qui présente les prémisses de la 

structure actuelle, sans la coordination 

 

108. Ainsi, historiquement, le Secrétariat général du Gouvernement a d’abord une 

fonction de documentation ; c’est même la première justification de la structure créée 

en 1917 auprès du Président du Conseil. 

Actuellement, ce n’est pas sa principale fonction, même si son rôle essentiel de 

conseil juridique du chef du Gouvernement y trouve son origine. 

Toutefois, la réticence des parlementaires à admettre la prééminence et même 

le titre de Président du Conseil rendait très complexe et comme illogique la 

construction d’une structure pérenne auprès de lui,  le Président du Conseil étant 

appelé à être renversé à plus ou moins brève échéance. 

C’est une différence essentielle avec le système actuel qui confère au 

secrétaire général du Gouvernement, entre autres missions, celle d’assurer la 

continuité de l’État, c’est-à-dire du gouvernement des Français, y compris lors de 

graves crises constitutionnelles. 

 

La mise en place d’un organisme de coordination est cependant limitée par 

l’impossibilité d’affirmer la Présidence du Conseil. 
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§ 2. L’impossible affirmation du Président du Conseil 

rendant symétriquement impossible la création d’une 

structure de coordination 

 

109. Si l’exigence d’une présidence du Conseil forte, disposant de pouvoirs réels 

est une constante doctrinale (A), seule sera mise en place une structure de 

coordination, en 1935, par Flandin (B). 

 

A. L’exigence d’un chef du Gouvernement 

institutionnalisé, pourvu de moyens réels et permanents, 

une constante doctrinale non suivie d’effets 

 

110. Les difficultés liées à l’absence d’un Président du Conseil institutionnalisé ont 

été assez rapidement identifiées, aussi bien par des responsables politiques que par la 

doctrine, qui y a consacré de nombreuses études. 

On ne définira pas tous les schémas proposés ; on n’exposera pas non plus la 

réflexion doctrinale très riche. L’étude en a déjà été réalisée magistralement par Jean 

Gicquel et Lucien Sfez159. Ils y ont retracé avec précision les courants de pensée qui 

ont traversé cette période. 

Nous les examinerons en ce qu’ils ont pu contribuer à la création de cette 

structure de coordination du travail gouvernemental, et nous tenterons d’apprécier la 

mesure dans laquelle ces préconisations doctrinales ont contribué à l’installation d’un 

secrétaire général de la Présidence du Conseil, en 1935. 

111. L’apport doctrinal a eu un effet finalement assez limité sur les réalisations 

mais il a influencé, même inconsciemment, les théoriciens et les rédacteurs des 

régimes politiques qui suivront la IIIème République, notamment ceux de la 

Vème République. 

                                                 
159 GICQUEL (J.), SFEZ (L.), Problèmes de la réforme de l’État en France depuis 1934. Paris : Presses Universitaires de 
France, 1965, 286 p. V. également Stéphane PINON, Les réformistes constitutionnels des années trente aux origines de la 
Vème République, Paris L.G.D.J., 2003. 
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Ces différents travaux insistent tous sur la nécessité d’organiser les services de 

la présidence du Conseil face à la paralysie grandissante du régime. 

Le but ultime était de renforcer l’exécutif en lui attribuant un service dédié, 

une structure administrative permanente, capable de pallier les problèmes de 

l’instabilité ministérielle qui minait le système tout entier. Si la doctrine a été 

prolifique, tant dans les diagnostics que dans les architectures et les solutions 

proposées, force est de constater que les réalisations concrètes ont été très décevantes.  

112. Le renforcement de la présidence du Conseil s’inscrit plus largement dans un 

courant général prônant un renforcement de l’exécutif face à des assemblées 

parlementaires puissantes. René Mennesson, estime que « l’action doit rester au 

pouvoir exécutif. Le gouvernement et plus particulièrement le Président du Conseil 

doivent diriger le Parlement »160. « Diriger le Parlement » semble signifier pour 

Mennesson qu’il est nécessaire que l’exécutif dispose de moyens juridiques pour 

pouvoir présenter effectivement ses textes. 

Ce renforcement du pouvoir exécutif qui ne cessera d’être réclamé, concerne 

donc essentiellement le renforcement de la Présidence du Conseil. 

 

113. Deux périodes peuvent être schématiquement distinguées : avant la Première 

Guerre mondiale (1) et pendant les années trente (2). 

 

1. Avant la Première Guerre mondiale : une pensée 
marquée par une vision positiviste et quasi-industrielle du 
travail gouvernemental 

 

114. Avant la Première Guerre mondiale, de pair avec l’augmentation des 

interventions de l’État, les études et les ouvrages d’hommes politiques et de 

constitutionnalistes ou de spécialistes de science politique se sont multipliés. 

À la veille de 1914, une partie de la doctrine réclame déjà la mise en place 

d’un véritable chef du gouvernement. Henri Chardon, à cet égard, mais aussi Léon 

                                                 
160 MENNESSON (R.), op. cit., p. 16 et suiv. 
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Blum, tous les deux membres du Conseil d’État et marqués l’un et l’autre par une 

conception positiviste et scientifique de l’organisation pratique de l’État - de 

l’administration en somme - raisonnent par analogie avec les entreprises et 

l’industrie161. Les références à l’entreprise, ou à l’industrie et les comparaisons sont 

permanentes dans l’œuvre de Chardon mais aussi dans les écrits de Léon Blum. 

Rapidement, l’idée s’impose d’un chef, d’un « patron », doté de services permanents. 

Henri Chardon, ainsi que Léon Blum critiquent à l’envi le gouvernement sans chef, 

sans cohérence de la IIIème République. 

 

a. Une vision technocratique du travail gouvernemental 
par Henri Chardon 

 

115. L’analyse d’Henri Chardon est particulièrement élaborée ; sa vision 

scientifique d’une administration hiérarchisée et organisée l’amène à proposer de 

doter rapidement la présidence du Conseil des outils nécessaires : « Donnons-lui les 

instruments permanents de travail nécessaires ; un service d’administration 

générale ; un service de législation ; un service de presse , un service de statistique 

générale et rattachons à la présidence du Conseil le Conseil d’État (…) »162. Ce qui 

conduit Chardon à suggérer le schéma novateur d’un Président du Conseil sans 

portefeuille : « Quel que soit le nombre des ministres, dans une organisation 

rationnelle, le Président du Conseil ne doit pas assumer la gestion spéciale d’un 

ministère. Il doit être le véritable chef du gouvernement ; il doit diriger effectivement 

tout le gouvernement, surveiller constamment la gestion des différents ministres, se 

tenir prêt à conférer à tout instant sur chaque affaire, avec chacun d’eux ; contrôler 

leur action, mettre de l’unité dans leurs vues et faire prévaloir au besoin les siennes 

sur les leurs »163. 

Cette pensée intéressante et riche est frappée de stérilité par sa vision d’une 

« élite administrative permanente », qui serait chargée « d’élaborer et de diriger la 

                                                 
161 Les références à l’entreprise, ou à l’industrie et les comparaisons sont permanentes dans l’œuvre de Chardon mais aussi 
dans les écrits de Léon Blum. 
162 CHARDON (H.), L’organisation d’une démocratie – les deux forces Le nombre – l’élite. Libraire académique Perrin et Cie 
Paris 1921, p. 99. 
163 Op. cit., p. 98. 
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politique intérieure et extérieure », le pouvoir politique n’étant chargé que de 

contrôler celle-ci, après coup : « (…) la politique intérieure et extérieure, celle de 

tous les services publics, doit être contrôlée par les politiciens ; mais elle doit être 

élaborée et dirigée, sous le contrôle des politiciens, élus du nombre, par une élite 

permanente qui seule, en toute matière, peut, après avoir acquis et prouvé sa 

compétence, suivre, avec un désintéressement et un dévouement absolus, les longs 

desseins nécessaires à la grandeur de la nation. »164. Or, une telle élite permanente 

existe bien mais sans légitimité démocratique à se substituer aux élus et aux électeurs. 

Dès lors, pour Chardon, l’instabilité politique n’est plus finalement un inconvénient, 

au contraire : « On se plaint de la mobilité des politiques et des ministres ; cinquante 

ministres en cinquante ans, comment les affaires publiques seraient-elles bien 

gérées ! Assurément c’est de la folie, si les ministres sont des administrateurs ; cela 

n’a plus grand inconvénient si les ministres ne sont que des contrôleurs. La mobilité 

et le renouvellement fréquent du contrôle peuvent devenir au contraire des raisons 

d’activité pour l’administration »165, l’instabilité du contrôleur étant compensée par 

la stabilité de « l’élite permanente ». Cette notion de permanence d’une élite 

administrative est présente tout au long de l’analyse de Chardon : « La nécessité de 

chefs permanents, responsables de la direction de l’entreprise est certaine »166, « ce 

sont les fonctionnaires permanents qui doivent être responsables devant les ministres 

de la gestion de ces services [publics] et les ministres ne peuvent être responsables 

que du contrôle qu’ils exercent sur les fonctionnaires permanents »167. 

Chardon réduit au fond le ministre à la tâche de son inspection générale alors 

qu’il doit faire en sorte que la politique définie par le gouvernement se traduise en 

actions grâce à l’activité des services qu’il a sous ses ordres, contrôlés par le corps de 

l’inspection générale interne. 

116. Toutefois, l’idée d’une « force administrative permanente »168 n’est pas sans 

rappeler la permanence du Secrétariat général du Gouvernement, bien sûr, mais 

également du personnel, des directeurs ou des chargés de mission restant en fonctions 

souvent pendant plusieurs années. 

                                                 
164 Op. cit., p 25. 
165 Op. cit., p 22. 
166 Op. cit., p 35. 
167 Op. cit., p 16. 
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b. Une vision rationnelle par Léon Blum 

 

117. Léon Blum, l’auteur d’abord anonyme des Lettres sur la réforme 

gouvernementale parues en 1918, et à nouveau publiées en 1936, sous son nom, 

appelle également de ses vœux la mise en place d’un véritable chef du gouvernement, 

doté de moyens réels, selon une vision scientifique de l’organisation du travail 

gouvernemental : « il faut un chef de gouvernement comme il faut un chef 

d’industrie »169. 

Mais l’approche de Léon Blum est différente de celle d’Henri Chardon. Ils ont 

la même conception rationnelle de l’administration, comparée à l’entreprise privée et 

nécessitant la présence d’un chef. Mais Léon Blum sauvegarde la place du 

politique et sa formule, « Gouverner c’est administrer dans le sens d’une politique », 

résume parfaitement le lien entre politique et administration. Cette conception est 

beaucoup plus proche de la réalité. 

Léon Blum peut dès lors se singulariser par une étude approfondie de la 

Présidence du Conseil en général, et de ce qui préfigure le Secrétariat général du 

Gouvernement : des services permanents placés auprès du Président du Conseil. Il 

constate en effet que règne une grande désorganisation au sommet de l’État ; il parle 

de « tronçons épars d’action »170 du gouvernement. 

Après avoir établi ce diagnostic lucide, Léon Blum concentre son analyse sur 

la structure qui devrait assurer la coordination dans le gouvernement. La conception 

qu’il en a est très moderne et préfigure largement le Secrétariat général du 

Gouvernement d’aujourd’hui : « Ce bureau [des affaires générales] devra réunir 

l’ensemble des services statistiques, dispersés aujourd’hui dans une foule de 

ministères, alors que les chiffres n’instruisent que par la confrontation et 

                                                                                                                                                    

 
168 Op. cit., p. 17. 
169 BLUM (L.), La réforme gouvernementale, op. cit., p. 15. Par ailleurs, René MENNESSON, fait lui-aussi la comparaison 
avec une société anonyme, pour s’étonner par exemple que les procès-verbaux des décisions et des réunions ne soient pas 
mieux conservés ; d’ailleurs, il cite abondamment Léon Blum. 
170 BLUM (L.), op. cit., p. 37. 
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l’interprétation ; il devra grouper les services juridiques et de législation 

comparée»171. Léon Blum insiste beaucoup sur la fonction de coordination du travail 

gouvernemental que doit remplir ce bureau auprès des ministres, sous le contrôle du 

Président du Conseil. 

118. Ces apports, parmi d’autres, se distinguent par le caractère élaboré des 

conceptions qui sont développées, et surtout par leur précocité. 

En 1921 pour Chardon, en 1918 pour Léon Blum, le diagnostic est posé avec 

beaucoup de justesse, d’où la solution : unité de commandement, assurée par un 

Président du Conseil sans portefeuille spécifique, mais non sans moyens en personnel 

de très haute qualité, son rôle étant de gouverner, de coordonner l’action de « ses » 

ministres. Léon Blum a une pensée concrète et bien affinée. Pour lui, seul un 

organisme permanent, neutre, restreint, rattaché directement à la Présidence du 

Conseil et chargé d’aider le Président du Conseil à assurer la coordination du travail 

gouvernemental, c’est-à-dire la traduction dans les faits d’une politique déterminée, 

permettra au Président du Conseil et au Gouvernement d’agir efficacement. 

Cet intérêt de Léon Blum pour les questions d’organisation, ou d’articulation 

entre le politique et l’administration se retrouve dans sa préface à l’ouvrage de James 

Burnham, L’ère des organisateurs, publié en 1947172. 

119. Au fur et à mesure, la IIIème République dérive vers un gouvernement 

d’assemblée qui prive progressivement l’exécutif de tout moyen d’action ; loin 

d’appliquer les préconisations de Chardon ou de Blum, le système ne se rationnalise 

pas et perd au contraire en efficacité sans que le secrétaire général de la Présidence 

du Conseil parvienne à remplir sa mission d’organe permanent de coordination et 

d’impulsion. 

 

                                                 
171 BLUM (L.), op. cit., p. 61. 
172 BURNHAM (J.), L’ère des organisateurs, Calman-Lévy, 1947, 261 p. 
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2. Dans les années 1930 : le constat de l’urgence d’un 
renforcement de la présidence du Conseil 

 

120. Dans les années 1930, le réformisme constitutionnel est à nouveau très actif. 

André Tardieu fournit un exemple intéressant des réflexions mises en œuvre, d’autant 

que ses conceptions, si elles n’ont qu’un effet limité à l’époque, sous-tendront 

largement les concepteurs des constitutions de la IVème République et de la 

Vème République. La réflexion d’André Tardieu sur ce sujet est importante car il 

consigne ses observations après avoir exercé les plus hautes fonctions 

gouvernementales et après avoir tenté en 1934 de réformer avec Doumergue la 

présidence du Conseil. Enfin, il a rétabli en 1929 le sous-secrétaire d’État à la 

présidence du Conseil. Il mêle donc une expérience politique à des observations 

rétrospectives sans concession sur le système qu’il n’a pas pu réformer. Sa pensée a 

influencé le général de Gaulle et les rédacteurs de la Constitution de 1958. 

Tardieu fait d’abord le constat de l’impuissance de l’exécutif, en ce qui 

concerne le Président de la République : « On apprend à l’école aux petits français 

que le Président de la République est le chef de l’État : c’est un mot vide de sens »173, 

comme en ce qui concerne le gouvernement : « à la Présidence de la République, 

impuissance. À la Présidence du Conseil, précarité. Les deux ensembles constituent 

le pouvoir exécutif de la République française »174. 

Tardieu poursuit le diagnostic : « En regard de la stabilité du régime, la 

Troisième République a offert le spectacle d’une étonnante fragilité gouvernementale 

(…) cette fragilité d’essence paraît avoir atteint, avec la Troisième République, son 

maximum de réalisation »175. Pour Tardieu, la cause de cette faiblesse de l’exécutif 

qui déstabilise l’ensemble du régime est incontestablement due à la place 

disproportionnée occupée par le Parlement. 

Tardieu développe longuement l’analyse de l’incohérence du gouvernement 

constitué au gré des alliances, des jeux politiciens, des arrangements ou des 

concessions : « Tout Président du Conseil, dès qu’il prend place, a l’impression 

directe de sa précarité devant la masse amorphe et puissante dont il sort. Il précise 

                                                 
173, TARDIEU (A.), La Révolution à refaire, Tome 2 : La profession parlementaire. Flammarion, 1936-1937 p. 215. 

174 Op. cit., p. 226. 
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cette impression en faisant contresigner sa nomination par celui qu’il a renversé. Il 

la précise aussi en présentant à l’œil circulairement ahuri du chef de l’État ses 

collaborateurs, comme un couturier présente sa collection. Les lois du métier veulent 

que la constitution des équipes soit, dans une large mesure, incohérente. Il n’y a en 

général, hormis les motifs professionnels, aucune raison pour que ceux qui sont 

présents soient présents. Il n’y en a pas davantage pour que ceux qui sont absents 

soient absents ». André Tardieu témoigne également du manque de logique dans la 

constitution du gouvernement : « Qu’un personnage important de la profession, 

Président d’assemblée, vous adjure, pour se débarrasser d’un concurrent possible au 

mois de janvier suivant, d’embarquer M. X… ? Vous vous assurez la collaboration 

d’un traître notoire : ce fut mon cas. Qu’un groupe d’une vingtaine de membres vous 

rappelle avec force que vous n’avez pas quarante voix de majorité ? Vous sollicitez la 

collaboration du chef de ce groupe »176. 

Tardieu critique ensuite logiquement le fonctionnement du gouvernement, 

orienté vers un but unique de survie, sous la pression constante du Parlement : « Il en 

résulte que le métier de Président du Conseil, qui signifie combat quotidien contre 

l’assemblée est nécessairement mal fait. Le chef du gouvernement, dans les 

conditions que j’ai décrites n’a pas la plupart du temps le loisir de penser à ce qu’il 

fait (…) Il faut qu’il se batte et qu’il se batte tout le temps (…) Mais se battre n’est ni 

gouverner, ni prendre ascendant sur les Chambres ; pour gouverner il faut arbitrer. 

Pour gouverner, il faut apaiser »177. 

Ainsi, il résulte bien de ces exemples mais aussi des impressions générales et 

des témoignages de cette époque que le cabinet constitué est hétéroclite, ne répond 

pas à la définition d’une politique précise mais procède d’arrangements partisans. 

Dans ces conditions, il est absolument illusoire d’essayer de coordonner une 

quelconque action ministérielle ; par ailleurs, la hiérarchie au sein du cabinet est 

pratiquement inexistante : tel ministre, qui dispose d’un portefeuille sans importance, 

nécessaire à la combinaison, est une des clefs de la survie du gouvernement. Dès lors, 

                                                                                                                                                    

 
175 Op. cit., p. 251. 
176 Op. cit., p. 231. Tardieu cite encore le cas de Laval, qui « voulant prendre comme ministre un député de la Corse, fut, à 
cause des querelles locales obligé d’en prendre deux ». 
177 Op. cit., p. 233. 
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l’autorité du Président du Conseil est faible voire nulle, et un organe de coordination 

du travail gouvernemental ne peut pas s’imposer. Sous la IVème République, 

l’institution étant déjà en place, la réaction est inverse ; parce qu’il préexiste en 

quelque sorte au dérèglement du régime, le secrétaire général du Gouvernement sous 

la IVème République est justement l’organe qui assure la continuité de l’État et qui 

supplée la carence du politique. 

 

121. Ce courant doctrinal très riche, qui mêle aussi bien universitaires que 

praticiens, aura un écho limité mais permettra la mise en œuvre d’un Secrétariat 

général du Gouvernement disposant de moyens effectifs. 

 

B. Initié par Doumergue, un projet de Secrétariat 

général du Gouvernement finalement mis en place en 1935 

par Flandin 

 

122. Comme l’écrit Jean Gicquel178, l’arrivée de Doumergue à la présidence du 

Conseil « s’accompagne d’un immense espoir de rénovation ». 

C’est effectivement dans le cadre de la réforme initiée par Doumergue que le 

secrétaire général de la Présidence du Conseil va être définitivement créé. Malgré ses 

ambitions très fortes, la réforme ne sera pas menée à son terme pour diverses raisons. 

Les causes de cet échec ont été largement développées dans l’ouvrage de Jean 

Gicquel et de Lucien Sfez : menée à contretemps179, d’une manière rigide et 

autoritaire180, la réforme constitutionnelle tant souhaitée ne fut finalement pas 

conduite à terme. 

                                                 
178 GICQUEL (J.), Problèmes de la réforme de l’État en France depuis 1934, in GICQUEL (J.), SFEZ (L.), Problèmes de la 
réforme de l’État en France depuis 1934, op. cit., p. 2. 
179 «  Les cinq premier mois lui ont offert des occasions d’agir comme aucun gouvernement n’en trouvera avant longtemps. 
La réforme de la Constitution eût passé, comme une lettre à la poste, entre février et juin », Georges Suarez, cité par Benoît 
Yvert in Premiers ministres et présidents du Conseil depuis 1815, op. cit., p. 458. 
180 GICQUEL (J.), Problèmes de la réforme de l’État en France depuis 1934, op. cit., pp. 112-113 : « Accumulant faute sur 
faute, il contribue à sa propre perte. La propension autoritaire que la gauche lui prête correspond dans une assez large 
mesure, à la réalité des choses ». 
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Dans le projet développé, il y avait entre autres éléments, l’ancrage de la 

Présidence du Conseil, l’organisation de services permanents auprès de la Présidence 

du Conseil. Ce sera d’ailleurs le seul élément effectivement mis en place, grâce à 

l’habileté du Président du Conseil suivant, Flandin, et malgré l’opposition virulente et 

illogique de Léon Blum, davantage dirigée il est vrai contre les personnes de 

Doumergue et de Tardieu que contre leurs idées en l’objet. 

En effet, Doumergue a intégré dans cette réforme les réflexions doctrinales et 

notamment celles d’André Tardieu dont il était proche et qui fut un des ministres sans 

portefeuille de son gouvernement. 

Doumergue précise le rôle du secrétariat à la présidence du conseil : « Dans 

mon projet, la Présidence du Conseil doit être dotée de services et d’un personnel 

sélectionné permanent et, surtout, peu nombreux, détaché des grandes 

administrations publiques. Grâce à ses services, le Président du Conseil pourra 

suivre attentivement l’activité de chaque département ministériel et veiller à ce que 

l’un ne gêne pas l’autre et qu’initiatives, travaux et efforts soient coordonnés en vue 

du bien général. À la Présidence du Conseil, en outre des services de la statistique 

générale et du Conseil supérieur de la défense nationale sera rattaché le Conseil 

national économique réorganisé »181. 

Le projet proposé par Doumergue n’est pas original : que ce soit dans la 

composition de l’organisme, doté d’un « personnel détaché des administrations »,  

« permanent », « peu nombreux » ou dans les fonctions qui lui sont assignées : suivre 

le travail des départements ministériels et coordonner le travail gouvernemental, le 

projet est en tous points semblable à celui de Léon Blum exposé dans ses Lettres sur 

la réforme gouvernementale ou aux projets d’André Tardieu182. 

Dans l’ouvrage précité, Jean Gicquel et Lucien Sfez décrivent les travaux des 

commissions parlementaires ; la proposition de loi d’Émile Borel que cite Jean 

Gicquel est intéressante moins en ce qu’elle vise à « instituer un Secrétariat général 

de la présidence du Conseil chargé notamment de la liaison avec les différents 

                                                 
181 BONNARD (R.), La Présidence du Conseil, op. cit. p. 75. 
182 Pourtant, Léon Blum s’est vivement opposé au projet Doumergue comme le rapporte Jean Gicquel in GICQUEL (J.), 
SFEZ (L.), Problèmes de la réforme de l’État en France depuis 1934, op. cit., p. 104. 
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départements ministériels et de la tenue des archives de la présidence du Conseil »183 

que parce qu’Émile Borel, avant d’être député, fut secrétaire général administratif de 

Painlevé, en 1917. 

123. C’est toutefois le successeur de Doumergue, Flandin, qui a mené à son terme 

en 1934 un point clef de la réforme : la mise en place de services permanents auprès 

de la présidence du Conseil. 

L’organisation créée par Flandin, quoique modeste, est une rupture à beaucoup 

d’égards. Elle consacre par la loi184 de finances le Secrétariat général de la présidence 

du Conseil. L’article 23 de la loi de finances du 24 décembre 1934 pour l’année 1935 

dispose en effet que « le ministre chargé de la présidence du Conseil a sous sa 

direction : les services administratifs de la présidence du conseil ; (…) »185. Un 

certain nombre d’organismes sont rattachés à la Présidence du Conseil, comme la 

direction générale des services de l’Alsace et de Lorraine, le secrétariat général du 

Conseil supérieur de la Défense nationale, le Conseil national économique, le Conseil 

national de la main-d’œuvre et les services de la statistique générale de la France. 

L’organisation des services administratifs de la présidence du Conseil est 

prévue par le décret du 31 janvier 1935186. 

124. Quinze chargés de mission, dirigé par l’un d’eux qui prend le titre de 

secrétaire général, ainsi qu’une organisation bureaucratique permanente, composée de 

secrétaires, d’un chef de bureau et d’un sous-chef assure le fonctionnement de la 

structure. 

L’installation à l’hôtel Matignon de la présidence du Conseil, à partir de cette 

époque est plus qu’une mesure de simple administration ou de confort. Roger 

Bonnard le souligne bien dans son article consacré à la présidence du Conseil187. 

Cette installation à Matignon montre que la présidence du Conseil n’est plus une 

fonction assurée en plus de fonctions ministérielles, mais devient une fonction 

identifiable et indépendante. 

                                                 
183 GICQUEL (J.), op. cit. p 48. 
184 Roger Bonnard rappelle en effet que la loi du 20 juin 1920 prévoit que c’est par la loi que les départements ministériels 
sont créés ou modifiés. 
185 Le Secrétariat général du Gouvernement a été formellement institué par l’article 23 de la loi de finances pour 1935 du 
24 décembre 1934, JO RF, Lois et décrets, 25 déc. 1934, p. 12612, cf. Annexe n° 10. 
186 JO RF, Lois et décrets, 2 fév. 1935, pp. 1330-1331, cf. Annexe n° 11. 
187 BONNARD (R.), La Présidence du Conseil, RDP, pp. 74-89. 
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Elle permet aussi d’installer des services véritables, qui sans cela auraient été 

intégrés dans la fonction ministérielle assurée par le Président du Conseil. Tant que 

c’est le cas, les services de la présidence du Conseil ne peuvent pas exister en dehors 

du ministère de rattachement conjoncturel : le ministère des finances le plus souvent. 

Autrement dit, pour pouvoir assurer une fonction de coordination sans être 

« soupçonné » de vouloir faire le jeu du ministère cumulé par le Président du Conseil, 

disposer d’une structure propre, d’une adresse distincte d’un banal département 

ministériel était une étape préalable indispensable. 

 

Si l’étape est importante, le Secrétariat général du Gouvernement reste encore 

un organe modeste, qui s’impose assez difficilement dans sa mission de coordination 

du travail gouvernemental. 

 

§ 3. Une structure modeste, peinant à s’imposer dans 

sa fonction maîtresse de coordination du travail 

gouvernemental 

 

125. Dans l’article publié en 1935, immédiatement après l’installation par Flandin 

du Secrétariat général de la présidence du conseil mais avant l’expérience de Léon 

Blum qui va véritablement enraciner le secrétaire général du Gouvernement, Roger 

Bonnards’interroge sur la viabilité de cette structure : « Il [le ministère Flandin] a 

bien doté la présidence du Conseil d’une certaine organisation. Mais il est à craindre 

que cette organisation soit éphémère comme l’ont été celles qui ont été établies 

antérieurement »188. 

126. L’arrivée de Léon Blum à la présidence du Conseil permit d’installer 

définitivement le Secrétariat général de la présidence du Conseil. 

D’entrée de jeu, Léon Blum entend bien en effet mettre en pratique les 

recommandations qu’il a formulées dès 1918 et qu’il a réitérées en 1936. 

                                                 
188 BONNARD (R.), La Présidence du Conseil, op. cit. p. 75. 
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Dans les Lettres sur la réforme gouvernementale, Léon Blum avait défini avec 

précision ce qu’il appelait le bureau des affaires générales : «  Le bureau devra 

réunir l’ensemble des services statistiques, dispersés aujourd’hui dans une foule de 

ministères, alors que les chiffres n’instruisent que par la confrontation et 

l’interprétation ; il devra grouper les services d’études juridiques et de législation 

comparée. (…) l’essentiel sera que le bureau compte à sa tête un certain nombre 

d’hommes que l’étendue de leur intelligence et de leur culture rende capables de 

mettre promptement au point toutes les affaires, fût-ce les plus spéciales, de les 

pénétrer avec une véritable impartialité, de les rapporter à la totalité des données 

qu’ils possèdent, de prévoir, dans la mesure du possible, leurs échanges et leurs 

répercussions, de les élever en un mot à ce degré de généralité où apparaîtra leur 

relation avec l’ensemble d’une politique. Quant au chef de bureau, collaborateur 

intime et constant du président, il devra assurer le secrétariat de la présidence du 

Conseil des ministres. (…) Toute mesure qui peut engager à un degré quelconque la 

politique générale, et par conséquent toute mesure qui excède l’expédition des 

mesures courantes de chaque ministère doit pareillement être soumise au Président 

du Conseil et décidée d’accord avec lui. L’exécution doit en être suivie et contrôlée 

par lui. C’est au bureau des affaires générales à préparer cet accord et à pratiquer 

cette surveillance »189. 

127. Dans la conception que se fait Léon Blum du secrétaire général du 

Gouvernement, il y a donc une étroite liaison entre le politique et l’administratif : la 

fonction de chef de ce bureau est à la fois administrative et politique. Celui qu’il 

choisit pour ce poste, Jules Moch, est un fidèle compagnon de route ; un cadet, pas un 

subordonné qu’on voue à des tâches d’exécution. 

Le témoignage de Jules Moch, premier secrétaire général du Gouvernement à 

l’estimation de Marceau Long190, est particulièrement intéressant : « connaissant les 

idées de Léon Blum sur l’action gouvernementale, je mesure l’immense intérêt de ce 

poste, qui, avec ses vues d’ensemble et sa tâche de coordination me semble bien plus 

                                                 
189 BLUM (L.), op. cit., pp. 61 et suiv. 
190 Entretien du 24 avril 2010. 
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passionnant que le ministère technique - Travaux publics ou P.T.T. - que Léon Blum 

m’aurait sans doute offert en cas de réélection »191. 

Jules Moch insiste également sur la proximité intellectuelle, politique surtout, 

du secrétaire général du Gouvernement et du Président du Conseil. Le secrétaire 

général du Gouvernement est bien ce « collaborateur intime et constant » du 

Président du Conseil qui peut agir au nom du Président du Conseil ; la conception est 

très proche de celle de sous-secrétaire d’État à la présidence du Conseil, telle qu’elle 

avait été mise en place par Clemenceau en 1917. 

128. Néanmoins, à la différence de ces précédentes expériences, et en particulier du 

projet de Clemenceau, les attributions du bureau préconisé par Léon Blum sont 

beaucoup plus précises et nettement orientées vers la coordination du travail 

gouvernemental ; sous Clemenceau, l’institution avait plutôt pour objet de décharger 

le Président du Conseil de la gestion des tâches quotidiennes. De fait, dans les années 

vingt, le Sous-secrétaire d’État à la présidence du Conseil n’avait pas d’autres 

fonctions, comme le précise Georges Bonnet192. 

Dans la conception de Léon Blum, le secrétaire général est assisté d’un service 

permanent pour appuyer son action. Jules Moch explique comment l’équipe a été 

constituée, avec le souci de s’entourer d’un personnel très motivé et pour la sélection 

duquel le Président du Conseil l’a laissé entièrement libre193. 

Néanmoins, Léon Blum n’a pas mené la logique de la construction qu’il avait 

théorisée jusqu’à faire du secrétaire général de la présidence du Conseil un 

personnage plus administratif que politique, gérant l’État entre deux gouvernements. 

Finalement, c’est une solution intermédiaire, entre une fonction politique et 

une structure administrative politiquement neutre qui fut choisie par lui. 

129. Après Jules Moch, qui perd ses fonctions avec la chute du Gouvernement 

Blum, d’autres secrétaires généraux en sont chargés et une certaine permanence 

s’instaure : Chataigneau  par exemple assure ces fonctions sous trois ministères : 

Chautemps, Blum et Daladier, chacun de ces Gouvernements n’ayant duré que 

                                                 
191 MOCH (J.), Une si longue vie, Paris : Robert Laffon, 1976, 653 p., p. 113. 
192 BONNET (G.), Vingt ans de vie politique 1918-1938, de Clemenceau à Daladier, Fayard, 1969, 279 p., p. 66. Cf. supra, 
n° 102.   
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quelques mois. Son successeur, Marcel Oudinot, assume ces fonctions à compter 

d’août 1939 jusqu’à son remplacement le 23 février 1941 par l’amiral Fernet. 

Toutefois, on peut observer que même si le titulaire de la fonction reste encore 

politisé, quoique les profils de Chataigneau et d’Oudinot le soient beaucoup moins, 

les fonctionnaires des services sont relativement permanents. Surtout, les titulaires de 

la fonction ont un profil assez semblable, même avant la réforme initiée par 

Doumergue : ce sont de hauts fonctionnaires, ingénieur des Mines, le plus souvent 

conseillers d’État, inspecteurs des finances ou diplomates. 

 

                                                                                                                                                    

 
193 MOCH (J.), op. cit., p. 114 : « Blum ne fait aucune objection à mes choix : responsable à ses yeux, je suis seul maître des 
désignations ». 
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CONCLUSION DU PREMIER CHAPITRE 

 

130. La création d’un Secrétariat général du Gouvernement en France s’est 

difficilement imposée, à cause de l’hostilité des parlementaires qui jugeaient 

dangereux le renforcement de la présidence du Conseil, voyant à juste titre dans le 

Secrétariat général du Gouvernement un instrument à l’efficacité potentielle très 

grande. 

La mise en place de ce qui deviendra le Secrétariat général du Gouvernement 

est donc lente et progressive. Présente dès le Comité de salut public, la structure 

s’implante définitivement à partir 1917, non sans éclipses et non sans subir de 

profondes modifications dans son fonctionnement ou dans sa nature ; sans jamais de 

référence aux expériences passées, en raison peut-être de la crainte qu’aurait suscitée 

la mise en place d’une structure organisée et théorisée sous le Directoire et sous 

l’Empire. 

131. Cette structure oscille entre un modèle politique : du ministre d’État du 

Premier et du second Empire aux sous-secrétaires d’État à la présidence du Conseil 

de la IIIème République, et un modèle administratif, Secrétariat général du Directoire 

et éphémère secrétaire général administratif à la présidence du Conseil sous la IIIème 

République. 

Dans l’entre-deux guerre, le modèle peine à s’imposer et disparaît même en 

1926, sous Aristide Briand. Pourtant, une abondante doctrine en traite : aussi bien des 

technocrates comme Henri Chardon que des professeurs de droit ou de sciences 

politiques, ou encore des hauts fonctionnaires, appelés ultérieurement à mettre en 

pratique les idées qu’ils auront développées, tel Léon Blum. 

132. Lentement, s’impose l’idée que la structure de coordination doit être neutre. 

Une fois les services administratifs créés, le titulaire de la fonction devient de moins 

en moins politique et en tout état de cause, même lorsque la fonction est politisée, les 

titulaires en sont des hauts fonctionnaires, notamment  du Conseil d’État : l’idée qu’il 

est nécessaire de disposer d’une expertise technique s’est en effet imposée. Jules 

Moch est l’archétype de cette synthèse et c’est ce modèle qui semble devoir 

s’implanter. 
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Mais la coexistence de deux gouvernements, à Vichy et à Londres, aura une 

influence déterminante sur le fonctionnement et sur la nature du secrétaire général du 

Gouvernement. Celui-ci aurait pu rester un organe politique, par sa tête, et 

administratif, dans son organisation, condamné à une certaine inefficacité, de par 

l’alternance de son chef. 

Le choix des successeurs de Jules Moch a bien paru devoir initier une 

évolution vers un positionnement administratif, mais l’évolution aurait été très 

longue ; ici encore, la guerre, accélère l’évolution de l’institution. 

L’évolution de l’institution pendant la guerre confirme son positionnement 

politiquement neutre. 



 

 

- 99 - 

CHAPITRE 2. 

LA CONFIRMATION DU POSITIONNEMENT NEUTRE DU 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DU GOUVERNEMENT  

SOUS LA IVÈME RÉPUBLIQUE 

 

133. L’instabilité politique de la IVème République aurait pu entraîner la disparition 

du Secrétariat général du Gouvernement avec l’affaiblissement de la présidence du 

Conseil. Au contraire, le Secrétariat général du Gouvernement a montré qu’il était 

indispensable pour assurer la continuité de l’État, de manière neutre, sans empiéter 

sur les prérogatives du politique. 

 

134. Après-guerre, le choix a été fait de synthétiser les expériences du 

Gouvernement provisoire et du régime de Vichy en faisant du Secrétariat général du 

Gouvernement un organe administratif (section 1ère). Les difficultés politiques et 

institutionnelles liées aux institutions défaillantes de la IVème République ont 

accentué le caractère administratif de la structure et son fonctionnement très efficace 

a crédibilisé et définitivement ancré le Secrétariat général du Gouvernement dans les 

institutions (section 2). 
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Section 1. Le bon choix d’une structure 

administrative, synthèse des expériences et des 

réflexions menées pendant la Seconde Guerre 

mondiale 

 

135. Pendant la guerre de 1939-1945, le secrétaire général du Gouvernement 

perdure sous le régime de Vichy et son double est assez rapidement mis en place par 

le général de Gaulle (§ 1er). Après-guerre, les deux modèles fusionnent (§ 2). 

 

§ 1. La coexistence de deux structures de coordination 

pendant la Seconde guerre mondiale 

 

136. Le général de Gaulle fait le choix d’une structure politique, qu’il attribue à un 

homme de confiance, Louis Joxe, mais le système évolue progressivement vers un 

organisme administratif et neutre (A). En sens inverse, à Vichy, le Secrétariat général 

du Gouvernement perd progressivement son rôle administratif pour devenir un organe 

politique (B). 

 

A. Une structure politique classique auprès du 

Gouvernement provisoire de la République Française, à 

Londres puis à Alger 

 

137. La véritable naissance du Secrétariat général du Gouvernement sous sa forme 

contemporaine remonte aux structures créées pendant la Seconde guerre mondiale, 

par le Gouvernement provisoire de Londres et par le Gouvernement de Vichy. 
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André Bertrand194 date de 1940 la mise en place du Secrétariat général du 

Gouvernement dans sa forme actuelle. Il retrace la chronologie qui a abouti à la mise 

en place d’un Secrétariat général du Gouvernement, en notant que «  dès 1940, à 

Londres, le général de Gaulle crée un Secrétariat général à la coordination placé 

sous l’autorité directe d’un Commissaire, pour régler les questions communes à 

l’ensemble des services civils. Ce Secrétariat Général se transforme en Secrétariat 

Général à la Présidence, à compétence générale civile et militaire, à Alger, le 3 juin 

1943, date de la création du Comité français de libération nationale (CFLN) , puis en 

Secrétariat général du Gouvernement provisoire le 3 juin 1944, enfin en Secrétariat 

général du Gouvernement, dès l’entrée en vigueur de la Constitution de 1946 »195. 

Pour Roy C. Macridis, la création d’une véritable structure de coordination 

remonte à 1943, lors de la mise en place du CFLN à Alger : « Une de ces plus 

importantes réformes est le développement d’un « Secrétariat général du 

Gouvernement » qui fut pour la première fois créé par le Gouvernement provisoire 

d’Alger du général de Gaulle et qui fut ensuite pérennisé »196. 

Dans ses mémoires197, Louis Joxe a précisé les mécanismes mis en place pour 

instaurer une indispensable coordination des travaux du CFLN. 

138. Le caractère très particulier de ce Gouvernement en exil justifie certaines 

précautions d’analyse. Aucun parlement n’existe, mais les ordonnances prises sont 

contresignées par les membres du comité, sous leur responsabilité collective198, ce qui 

ici encore rendait nécessaire de mettre en place une coordination et de symboliser 

l’unité politique et la démocratie par un organe collégial. Le principe posé était que 

ces textes avaient force de loi mais qu’ils seraient « obligatoirement » et « dès que 

possible » ratifiés par la représentation nationale199. Pour les ordonnances à valeur 

législative, l’ensemble des membres du comité devaient contresigner le texte : « Les 

textes adoptés étaient d’abord soumis aux commissaires compétents pour 

contreseing. Pour ceux qui avaient valeur législative, tous les contreseings étaient 

                                                 
194 BERTRAND (A.), op. cit., p. 16. 
195 BERTRAND (A.), op. cit., p. 18. 
196 MACRIDIS (R. C.), The Cabinet secretariat in France, op. cit., p. 589. « One of the most significant reforms of this kind is 
the organisation, the developpment of the General Secretariat of the Government, » which was first established by General 
de Gaulle’s provisionnal Government in Algiers and has been retained ever since ». 
197 JOXE (L.), Victoire sur la nuit 1940-1946, Flammarion, 1981. 
198 Op. cit., p. 90. 
199 Eod. loc. 
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exigés »200. Louis Joxe, mais aussi Edgar Faure soulignent ainsi cette nécessité de 

recueillir les contreseings de chacun des membres du comité, avant que le texte ne 

soit présenté aux deux généraux201. 

C’est donc la complexité et le nombre d’intervenants politiques qui rend 

nécessaire la mise en place d’un organisme de coordination202. 

139. La structure même du Gouvernement provisoire est particulière et compliquée 

par le fait qu’il existe deux chefs, le général de Gaulle et le général Giraud, dont la 

concurrence inspirera d’ailleurs certaines méthodes du Secrétariat général du 

Gouvernement. 

140. En premier lieu, cette concurrence a eu un effet décisif sur le positionnement 

du secrétaire général du Gouvernement. En effet, si Louis Joxe est totalement dévoué 

au général de Gaulle, il a parfaitement compris qu’il doit avoir un rôle administratif, 

neutre, à l’égard de l’instance « gouvernementale ». Ce positionnement est nécessaire 

pour faire fonctionner l’ensemble et Louis Joxe saisit immédiatement qu’il lui faut 

afficher une certaine neutralité. 

Ainsi, selon des formules qui présagent celles de Marceau Long lorsqu’il a dû 

faire face à l’hostilité entre le Président de la République et le Premier ministre ou 

celles de Renaud Denoix de Saint Marc en période de cohabitation, Louis Joxe veille 

à conserver une apparence de stricte neutralité, d’indépendance en fait : « Dès les 

premiers instants du comité de Libération nationale, certains grincements se firent 

sentir. Je me devais, quant à moi, de me montrer loyal envers l’équipe 

« gouvernementale » toute entière et envers chacun de ses membres en 

particulier »203. 

141. La nécessité de coordonner l’action du comité et la production des textes est 

ensuite plus classiquement ce qui conduit à créer un tel organe. 

Edgar Faure est chargé des fonctions de directeur législatif, et à ce titre veille 

à la cohérence juridique et formelle des ordonnances qui lui sont soumises par les 

                                                 
200 FAURE, (E.), Mémoires, t.1, Avoir toujours raison, c’est un grand tort, Plon, 1982, p. 127.  
201 Louis Joxe comme Edgar Faure soulignent la susceptibilité de chacun des deux généraux, dans l’ordre des signatures, 
obligeant Louis Joxe à tenir une comptabilité des textes signés en premier par l’un ou l’autre, Edgar Faure préparant 
systématiquement deux versions de ces textes. 
202 Cette observation a été faite notamment par André Bertrand, dans son étude préc. de 1954 consacrée au travail 
gouvernemental. 
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commissaires. D’ailleurs, il n’hésite pas à réécrire parfois complètement les projets 

qui lui sont soumis, avec l’aide de Paul Coste-Fleuret, et réussit parfois même à en 

empêcher la signature, quand il estime que le texte est inopportun. Rapidement, la 

structure qui se met en place ressemble assez fortement à ce que sera le Secrétariat 

général du Gouvernement. 

De plus, Edgar Faure crée peu à peu une cellule pour suivre l’application des 

textes adoptés et pour préparer ceux qu’on prendra. 

142. Le positionnement neutre, ou apparemment neutre, est probablement l’élément 

fondamental qu’a apporté Louis Joxe à la fonction, car elle a naturellement 

directement influencé le positionnement d’André Ségalat son successeur en tant que 

secrétaire général du Gouvernement, du 15 septembre 1946 au 23 janvier 1958. 

La formule d’avant-guerre, initialement adoptée, celle d’un responsable 

politiquement marqué et de services neutres, subit donc une inflexion majeure : le 

responsable prend un positionnement neutre, objectif. 

 

B. Une structure principalement administrative à Vichy 

 

143. Alors qu’à Vichy, le Secrétariat général du Gouvernement est au départ un 

organe administratif hérité de la IIIème République, la fonction se politise 

progressivement (1). Toutefois, l’importance attribuée par Vichy aux processus 

administratifs donne une place prééminente au secrétaire général du Gouvernement 

qui acquiert un rôle essentiel de coordination du travail gouvernemental et de conseil 

(2). L’approche rationnalisée de la fonction administrative servira de logique d’action 

après-guerre (3). 

 

                                                                                                                                                    

 
203 Op. cit., pp. 130-131. 
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1. La politisation relative de la fonction de secrétaire 

général du Gouvernement sous Vichy 

 

144. Sous le régime de Vichy, l’évolution du système de coordination suit un  

cheminement relativement différent de celui des institutions de la France libre  : 

initialement peu marqué politiquement, le secrétaire général du Gouvernement est 

progressivement politisé, jusqu’à être remplacé au changement de chef du 

Gouvernement. 

André Siegfried différencie deux périodes principales du régime de Vichy ; 

celle qui commence le 13 décembre 1940, avec l’éviction de Laval, et s’achève le 

18 avril 1942 avec le retour de Laval204, et celle qui commence à cette date et finit 

avec le régime lui-même. 

145. Les conditions de nomination du vice-amiral Fernet montrent que 

d’abord, il n’existe aucun lien intuitu personae entre le Chef du gouvernement et son 

secrétaire général : « Lors de la constitution du Cabinet du 12 juillet 1940 et de la 

désignation des secrétaires généraux, au moment de choisir celui de la présidence du 

Conseil, mon nom fut prononcé par M. Alibert, garde des sceaux. Il m’avait souvent 

rencontré, ayant été au Conseil d’État le collègue de mon frère André (…). Plusieurs 

ministres me connaissaient. Ils firent adopter mon nom par le Chef de l’État »205. 

Henri du Moulin de Labarthète raconte ainsi ce choix, après avoir décliné l’offre qui 

lui avait été faite d’occuper ce poste : « Alibert y pousse l’un de ses amis, l’amiral 

Fernet, (…) un sens précis de l’organisation, de l’autorité, du mordant, une dextérité 

de vocabulaire, qui nous laisse proprement pantois »206. 

Alors que le directeur de cabinet, justement Henri du Moulin de Labarthète, 

assume des fonctions de plus en plus larges et de plus en plus politiques le secrétaire 

général de la présidence du Conseil assume des fonctions qui semblent être au 

carrefour de celles de l’actuel secrétaire général de la présidence de la République, 

                                                 
204 SIEGFRIED (A.), De la IIIème à la IVème République, op. cit., p. 86. 
205 FERNET (Vice-amiral), Aux côtés du Maréchal Pétain (1940-1944), Plon,1953, p. 1. 
206 DU MOULIN DE LA BARTHETE (H.), Le Temps des illusions – Souvenirs (juillet 1940-avril 1942), Genève, Les Ed. du 
cheval ailé, 1946. 
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donc des fonctions de nature politique, et de celles de l’actuel secrétaire général du 

Gouvernement, sachant que l’aspect administratif de ces missions se développe : 

contrôle du Journal officiel, coordination du travail gouvernemental, suivi des 

décisions prises… . 

De fait, l’amiral Fernet définit son poste de la manière suivante : « Il s’agissait 

en fait d’établir une méthode de travail répondant aux habitudes d’ordre et de labeur 

équilibré que le Maréchal avait acquises durant l’exercice de ses hauts 

commandements. L’activité gouvernementale devait être ordonnée, de manière que 

les décisions finales fussent soumises à son arbitrage, en allégeant le plus possible 

son étude préalable des questions. C’est à quoi devait répondre un secrétariat de la 

présidence du Conseil, suffisamment étoffé pour assurer la coordination des activités 

personnelles des ministres »207. 

Le successeur de l’amiral Fernet, Jacques Guérard, est quant à lui beaucoup 

plus politisé et très lié à la personne de Laval. Dans ses mémoires, Jacques Guérard 

ne fait d’ailleurs quasiment aucune référence à ses fonctions de secrétaire général208, 

comme si celles-ci étaient secondaires. 

Il est intéressant de voir qu’André Siegfried mentionne les secrétaires 

généraux du Gouvernement d’une manière très différente : Fernet, secrétaire général 

du Gouvernement pendant la première partie du régime est qualifié de 

« collaborateur intime209, dévoué à [la] personne du Maréchal Pétain »210, Jacques 

Guérard étant qualifié quant à lui de « collaborateur sans vergogne »211 de Pierre 

Laval. 

 

                                                 
207 Op. cit., p. 8. 
208 GUÉRARD (J.), criminel de paix, Paris, Nouvelles éd. Latines, 1953, 158 p. 
209 On peut noter que le terme de « collaborateur intime » utilisé par André Siegfried est celui que Fernet lui-même mais 
aussi Jules Moch utilisent pour définir leur fonction. 
210 SIEGFRIED (A.), op. cit., p. 91. 
211 Eod. loc. 
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2. L’expérimentation de la continuité d’une structure 

administrative à l’organisation rationalisée 

 

146. L’administration technocratique du régime de Vichy est bien connue et a été 

analysée en profondeur par de nombreux auteurs. Comme le souligne André 

Siegfried, pour les hauts fonctionnaires et les techniciens, « l’occasion leur paraît 

tentante d’une réforme totale de l’État, soustrait à l’incompétence parlementaire, 

remis enfin dans les mains des spécialistes »212. 

Le régime de Vichy se caractérise par une approche très rationnelle des 

processus administratifs en général et du travail gouvernemental en particulier. 

Cette approche rationnelle, technique de l’organisation de l’État, disqualifiée 

par son caractère anti-démocratique, va toutefois trouver une traduction 

particulièrement intéressante en ce qui concerne l’organisation des services de l’État, 

et notamment, l’organisation de la coordination de l’action gouvernementale qui 

nécessite une approche objective, apolitique, pour être efficace. 

147. On notera simplement ici, que la première nouveauté consiste à avoir 

rationnalisé le fonctionnement du Secrétariat général du Gouvernement en permettant 

à son titulaire d’assister au Conseil des ministres. En outre, est créé un mécanisme de 

coordination articulé avec les secrétaires généraux des ministères et avec les préfets 

régionaux, intéressante innovation de Vichy213. 

 

148. Ainsi, les deux organismes de coordination du travail gouvernemental 

convergent : de politique, l’organe placé auprès du Gouvernement provisoire se fait 

neutre et apolitique tandis que l’organe administratif de Vichy a une tendance relative 

à se politiser, tout en maintenant des méthodes de travail rationnelles. Après-guerre, 

le choix de fondre les deux organes en un seul synthétise le positionnement neutre et 

apolitique et les méthodes de travail sévères et efficaces. 

 

                                                 
212 Op. cit., p. 91. 
213 Loi du 19 avril 1941, JO 22 avril 1941, p. 1722. Cf. Annexe n°12. 
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§ 2. La fusion réussie des deux modèles en 1947 

 

149. Les apports de l’organisation mise en place par le général de Gaulle sont 

conservés (A) et le positionnement de la structure est précisé : ce sera un organe 

administratif neutre (B). 

 

A. La conservation des apports et de l’organisation mise 

en place par le Gouvernement provisoire 

 

150. En premier lieu, il faut relever pour les deux régimes une évolution technique 

de l’organisme de coordination du travail gouvernemental. 

L’évolution vers une structure politiquement neutre, ou se positionnant de 

manière objective a des raisons assez voisines : dans les deux cas, l’organe de 

coordination évolue dans un contexte politique compliqué, caractérisé par de fortes 

oppositions politiques ; sans ce positionnement neutre, objectif, son action est 

impossible. 

En outre, le rôle du Service législatif, créé dès 1943 par le Comité français de 

Libération nationale (CFLN)  a été renforcé en 1944 et en 1949. Le directeur de ce 

service est le plus proche collaborateur du secrétaire général du Gouvernement ; il a 

le rang de directeur d’administration centrale. Le directeur joue un rôle essentiel dans 

l’organisation du programme législatif du Gouvernement sous la IVème République. 
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Au regard de la maîtrise de l’ordre du jour par les assemblées sous la IVème 

République, le travail d’influence réalisé par ce service est essentiel pour permettre 

au Gouvernement de pouvoir concrétiser ses engagements politiques par des textes. 

Lors de la création du CFLN à Alger, en 1943, le général de Gaulle institue un 

comité juridique, chargé d’examiner les projets d’ordonnances dont il confie la 

responsabilité à Edgar Faure. Les attributions de ce Comité sont transférées au 

Conseil d’État par une ordonnance du 31 juillet 1945214, qui a donc depuis lors cette 

fonction d’examen préalable des textes, comme à l’époque napoléonienne. 

C’est le Secrétariat général du Gouvernement qui est destinataire de l’avis du 

Conseil d’État, et qui le diffuse aux membres du Gouvernement. 

Outre les méthodes, le choix d’un positionnement neutre du Secrétariat général 

du Gouvernement est acté car la preuve est faite que c’est un facteur de réussite du 

système. 

 

B. Le bon choix d’une structure de coordination neutre 

et administrative à compter de 1947 

 

151. Louis Joxe exerce les fonctions de secrétaire général du Gouvernement sous le 

Gouvernement provisoire de la République française. Il restera en place quelques 

mois après la démission du général de Gaulle en janvier 1946 ; comme Louis Joxe 

l’explique très clairement dans ses mémoires, il le fait pour assurer la continuité de 

l’État : « le principe de continuité sera respecté, je resterai à mon poste pendant 

quelques mois »215. 

C’est le dernier secrétaire général du Gouvernement marqué politiquement, si 

l’on excepte Jacques Fournier, mais le rôle qu’a joué Louis Joxe en tant que 

secrétaire général du Gouvernement du Gouvernement provisoire a bien été 

                                                 
214 Ordonnance n° 45-1708 du 31 juillet 1945 portant sur le Conseil d'État. 
215 Op. cit., p. 280. 
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apolitique, malgré sa proximité avec le général de Gaulle. Dans l’exercice de ses 

fonctions, il a veillé en effet à conserver une neutralité stricte, tout comme le fera 

Jacques Fournier d’ailleurs lorsqu’il les exercera. 

Le remplaçant de Louis Joxe, André Ségalat, est un haut-fonctionnaire issu du 

Conseil d’État, comme Louis Joxe, mais il n’est pas marqué politiquement. 

152. La structure mise en place à la Libération synthétise les apports des deux 

secrétaires généraux du Gouvernement qui ont coexisté pendant la guerre, de manière 

très heureuse, car elle a permis la création de la structure actuelle, équilibrée et 

efficace. 

La structure actuelle doit donc aux structures qui l’ont précédées pendant la 

guerre, beaucoup plus qu’à celles de la IIIème République. 

 

Sous la IVème République, le Secrétariat général du Gouvernement sera 

définitivement enraciné, non seulement en raison de la prise de conscience de la 

nécessité d’organiser rationnellement le travail gouvernemental, mais aussi en raison 

de l’instabilité politique chronique, le Secrétariat général du Gouvernement en 

devenant alors un palliatif efficace et discret. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

- 110 - 

Section 2. L’enracinement définitif du Secrétariat 

général du Gouvernement sous la IVème République 

 

153. Sous la IVème République, le Secrétariat général du Gouvernement pallie 

efficacement l’instabilité du régime politique (§ 1er) et participe à la continuité de 

l’État (§ 2). 

 

§ 1er . La compensation par le secrétaire général du 

Gouvernement de l’instabilité politique du régime 

 

154. La création au plus haut niveau de l’État d’une structure administrative 

permanente est particulièrement bienvenue, d’autant plus, dans le contexte 

d’instabilité politique de la IVème République (A). Son action compense l’instabilité 

ministérielle paralysante du régime (B) : la continuité administrative étant de fait 

assurée par le Secrétariat général du Gouvernement (C). 

 

A. La création bienvenue d’une structure administrative 

permanente 

 

155. André Siegfried constate que « dans la structure administrative de l’exécutif, 

on tend au renforcement organique des institutions. Le conseil des ministres est doté 

d’un secrétariat, d’un procès-verbal contenant trace écrite de ses décisions, rupture 

significative d’une tradition séculaire. La présidence du Conseil devient un 

département ministériel, presqu’en dehors de la personne du Président du Conseil 

lui-même »216. 

                                                 
216 SIEGFRIED (A.), op. cit. p. 243. 
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L’analyse est particulièrement fine et intéressante. André Siegfried souligne 

ainsi que pour la première fois sous la IVème République, les procédures sont 

systématisées. L’observation selon laquelle il existe un département de la présidence 

du Conseil « presqu’en dehors de la personne du Président du Conseil lui-même » dit 

bien qu’il n’a pas échappé à André Siegfried que le Secrétariat général du 

Gouvernement avait acquis une véritable nature administrative, distincte de celle des 

cabinets ministériels, présentés au contraire comme des « forces dissolvantes » allant 

à rebours des améliorations apportées par le renforcement des structures 

administratives, y compris au sein des administrations centrales. 

156. C’est un règlement intérieur, en date du 3 février 1947, qui fixe pour la 

première fois et pour aujourd’hui encore, les modalités de l’organisation du travail 

gouvernemental217. Gérard Conac souligne bien la « nature juridique incertaine de ce 

texte (…) [qui] n’a jamais été publié au Journal officiel mais a simplement fait l’objet 

d’une note de la Documentation française (Notes documentaires et Études n° 605, 

série française, CXXXI, 26 février 1947) ». 

L’analyse de ce document apporte des éclairages sur la fonction du Secrétariat 

général du Gouvernement, mais il n’est pas très important, selon Renaud Denoix de 

Saint Marc218. 

 

Cette structure s’est révélée d’autant plus nécessaire que la IVème République 

fut confrontée à des défis très importants alors que l’instabilité politique du régime 

paralysait son fonctionnement. 

 

 

                                                 
217 Cf. annexe n° 15. 
218 DENOIX DE SAINT MARC (R.), Le fonctionnement du Conseil des ministres et du Gouvernement, in Les règles et 
principes non écrits en droit public, sous la direction de Pierre Avril et de Michel Verpeaux, LGDJ, Ed. Panthéon-Assas, 
Droit public, 2000, 256 p., pp. 221-234., p. 221. 
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B. Une instabilité ministérielle paralysante 

 

157. André Bertrand relève que l’instabilité ministérielle affectant la IVème 

République a un effet direct sur l’efficacité de la coordination du travail 

gouvernemental : « En France, les instruments techniques de ce travail 

gouvernemental efficace sont en place et leur rendement serait immensément accru, 

si seulement cohésion interne et durée pouvaient être conférées aux Gouvernements 

qui les ont à leur disposition… »219. 

La faiblesse du politique a un effet ambivalent : elle conforte l’instance 

administrative stable qu’est le secrétaire général du Gouvernement, mais cette 

faiblesse a aussi un effet négatif sur le fonctionnement de l’instance. 

En tout état de cause, sous la IVème République, bien que la prééminence du 

Président du Conseil au sein du Gouvernement ait été assurée, l’instabilité politique 

chronique a rendu impossible et réellement inutile, toute tentative de coordination.  

Bernard Tricot en témoigne : « Plusieurs fois, mes amis du Conseil [d’État] et 

moi nous avions constaté que le gouvernement n’avait même plus le temps, non 

seulement d’appliquer correctement les réformes annoncées dans ses débuts, mais 

simplement de signer les décrets qu’il avait fait élaborer. Même André Ségalat, le 

secrétaire général, n’y parvenait plus, lui dans le bureau duquel nous avions encore 

parfois l’impression de rencontrer l’État »220. 

 

C’est donc bien le Secrétariat général du Gouvernement, en lien, 

ponctuellement, avec la présidence de la République qui a assuré la continuité de 

l’État. 

 

                                                 
219 BERTRAND (A.), op. cit., p. 54. 
220 TRICOT (B.), Mémoires, quai Voltaire, 1994, pp. 72-73. 
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C. Une continuité administrative assurée par le 

Secrétariat général du Gouvernement, à défaut d’une 

coordination sans objet en raison de l’instabilité 

ministérielle 

 

158. Le Secrétariat général du Gouvernement a moins assuré la coordination 

interministérielle qu’il n’a incarné la permanence de l’État (1). Cette stabilisation du 

régime s’est appuyée ponctuellement sur la présidence de la République, qui en dépit 

de pouvoirs limités a pu assurer une certaine stabilité du régime (2). 

 

1. La continuité administrative assurée par le 
Secrétariat général du Gouvernement 

 

159. Dans son célèbre ouvrage, Sur quelques maladies de l’État, publié alors même 

que la IVème République vient de disparaître, René Massigli récuse l’analyse trop 

rapide selon laquelle les dysfonctionnements des institutions ne seront résolus que par 

une réforme constitutionnelle. Selon lui, les mauvaises pratiques et l’absence d’une 

structure à la disposition du Président du Conseil sont la cause principale des 

difficultés : « On paraît ne pas s’aviser que le Président du Conseil dispose, dans 

l’état actuel des textes et par la force des habitudes, de pouvoirs si étendus que le 

vrai problème n’est pas de lui en donner de supplémentaires, mais bien plutôt de 

mettre au point les méthodes qui lui permettraient d’exercer – ou de faire exercer – 

dans les meilleures conditions ceux qu’il possède déjà »221. 

Toutefois, sa critique ramassée du système ne mentionne pas les dispositifs 

techniques de coordination existants, même s’il souligne avec beaucoup de justesse 

que « (… ) la coordination, elle, est un art, (…) c’est dans ce domaine que devra 

s’affirmer l’autorité du Président du Conseil, et, comme il ne peut tout faire lui-

même, l’action de ses collaborateurs (…), l’organisation des services de la 

présidence, la place qui doit être faite (…) à des cadres quasi permanents et à 

quelques hommes interprètes qualifiés de la pensée du chef du Gouvernement, mais 
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choisis dans des conditions spécifiques qui leur assurent l’audience, on pourrait dire 

le respect des fonctionnaires dont ils auront à arbitrer les désaccords »222. 

Or, cette définition du personnel idéal ressemble justement à celle des 

fonctionnaires du Secrétariat général du Gouvernement et en premier lieu au 

secrétaire général du Gouvernement, André Ségalat. 

Comme l’a constaté Herbert Luthy, cité par René Massigli, «  la continuité de 

la France est avant tout celle de l’administration elle-même »223. Ce constat, est aussi 

celui d’André Siegfried, qui analyse avec profondeur la tendance applicable sous la 

IVème République, au « renforcement des principales institutions administratives »224. 

160. Sous la IVème République, cette séparation entre politique et administration est 

confirmée et à l’instabilité ministérielle grandissante répond une stabilité 

exceptionnelle du secrétaire général du Gouvernement : André Ségalat assumant ces 

fonctions du 15 septembre 1946 au 23 janvier 1958. 

Pendant cette période, André Ségalat est le secrétaire général du 

Gouvernement sous des gouvernements de toutes les tendances politiques, servant 

avec la même constance. La séparation s’accentue alors, et au témoignage de Vincent 

Auriol, le secrétaire général du Gouvernement est un conseiller impartial, du 

Président du Conseil en tant qu’institution : « Ségalat, secrétaire général du 

Gouvernement, l’homme de confiance du Président du Conseil, celui qui sait tout et 

qui tient en mains tous les standards »225. 

Sans un minimum de stabilité, il ne saurait être question de coordonner quoi 

que ce soit, au niveau politique s’entend, puisque le Secrétariat général du 

Gouvernement assurait néanmoins une coordination administrative de l’ensemble. 

D’où la permanence d’André Ségalat, resté au poste de secrétaire général du 

Gouvernement pendant presque toute la durée de la IVème République. 

                                                                                                                                                    

 
221 MASSIGLI (R.), Sur quelques maladies de l’État, Plon, coll. Tribune libre, 1958, pp. 3-4. 
222 Op. cit., p.35. 
223 LUTHY (H.), À l’heure de son clocher, essai sur la France, cité par R. MASSIGLI, op. cit., p. 59. 
224 Op. cit., p. 242. 
225 AURIOL (V.), Journal du Septennat, année 1950, sous la direction de Pierre Nora, Tallandier, 802 p. 
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En s’appuyant sur l’administration, le secrétaire général du Gouvernement a 

plutôt assuré une certaine continuité administrative, sans qu’on puisse vraiment parler 

d’une coordination du travail gouvernemental ; en effet, la seule coordination qui a 

existé a été de nature administrative, l’administration prenant le relais d’un pouvoir 

politique divisé contre lui-même et absent. 

C’est ce qui explique pour une bonne part226, que malgré l’instabilité 

ministérielle, la IVème République ait pu relever les défis que furent la reconstruction, 

la guerre froide, la guerre d’Indochine, la crise de Suez avant que la guerre d’Algérie 

emporte finalement le régime. 

 

2. La présidence de la République, facteur de stabilité 
au sein de la IVème République 

 

161. « Dans l’exécutif, la IVème République possède un facteur d’instabilité, le 

cabinet, et un facteur de stabilité, l’Élysée »227. 

Cette stabilité est principalement due à la présidence du Conseil des ministres, 

qui les met en prise avec l’actualité politique, leur permet ainsi d’intervenir : « loin 

d’être isolés ou tenus à l’écart, un Auriol, un Coty sont, plus que ne l’était un 

Casimir Perier, tenus au courant de la marche quotidienne des affaires »228. 

Elle est due aussi justement à la conscience qu’a le Président de la République 

de son rôle, aussi bien Vincent Auriol que René Coty. 

Dans son Journal du Septennat, Vincent Auriol définit ainsi le rôle du 

Président de la République : «  Je n’ai, sur aucune question, aucun parti pris, je me 

fais moi-même une opinion et quand je me la suis faite, je défends ensuite mon point 

de vue en Conseil des ministres pour assurer la permanence de l’État et défendre les 

intérêts permanents de la Nation et en même temps, assurer autant que possible la 

continuité de notre politique extérieure et militaire »229. 

                                                 
226 Car certains chefs de Gouvernement déterminés, comme Pierre Mendès France, ont pu aussi mener une véritable politique. 
227 SIEGFRIED (A.), op. cit., p. 226. 
228 Op. cit., p. 229. 
229 Op. cit., p. 124. 
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Le compte-rendu qu’il fait de certains conseils des ministres éclaire son rôle : 

il essaie en effet de maintenir la cohésion du cabinet, en donnant des conseils, des 

directives aux ministres. 

Comme le rapporte Jean Massot230, le Président de la République, René Coty, 

pourtant irresponsable, mettra en jeu sa responsabilité, discrètement soutenu par le 

secrétaire général du Gouvernement, afin de permettre l’investiture du général de 

Gaulle après la crise du 13 mai 1958231. 

162. Dès lors, la gestion quotidienne est assurée par un binôme assez étonnant : un 

Président de la République, politiquement irresponsable, qui tente de stabiliser le jeu 

politique et d’assurer une certaine continuité de la vie politique, en usant au besoin de 

sa magistrature d’influence, et le secrétaire général du Gouvernement, qui dépourvu 

de toute capacité d’action politique, assure la gestion administrative quotidienne. 

 

Ce rôle de stabilisation et de continuité de l’État joué par le Secrétariat général 

du Gouvernement a trouvé son aboutissement lorsque le Secrétariat général du 

Gouvernement a assuré la transition entre la IVème et la Vème République. 

 

                                                 
230 MASSOT (J.), L’arbitre et le capitaine, Essai sur la responsabilité présidentielle, Paris, Flammarion, 1987, pp. 63-64. 
231 René Coty adresse le 29 mai 1958 un message au Parlement annonçant qu’il démissionnera si le Gouvernement constitué  
par le général de Gaulle n’est pas investi. 
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§ 2. Un rôle de maintien de la continuité nationale lors 

de la transition entre la IVème République et la Vème 

République 

 

163. Le Secrétariat général du Gouvernement a joué un rôle essentiel de transition 

entre les deux régimes (A). Malgré les ruptures institutionnelles fortes entre les deux 

régimes, le secrétaire général du Gouvernement a perduré (B). 

 

A. Un rôle essentiel de transition entre les deux 

régimes 

 

164. La longévité du secrétaire général du Gouvernement est le gage d’une 

séparation complète du politique et de l’administratif, exceptionnelle à ce niveau de 

responsabilité. 

Même à l’occasion du passage de la IVème République à la Vème République, le 

secrétaire général du Gouvernement n’a pas changé ; Roger Belin assume les 

fonctions sous les deux Républiques, du 28 janvier 1958, jusqu’au 14 mars 1964, 

après André Ségalat qui a vu vingt et un gouvernements se succéder sous la IVème 

République. 

Alors que le Secrétariat général du Gouvernement aurait pu être assimilé aux 

institutions de la IVème République, et disparaître avec elles, il joue au contraire un 

rôle essentiel de continuité, de transition entre les deux régimes politiques, de 

manière naturelle, comme au-dessus d’eux, à part. 

Tout comme le Secrétariat général du Gouvernement avait assuré la continuité 

des institutions lors des crises ministérielles du régime, il assume naturellement la 

transition avec le régime suivant, en facilitant l’installation des nouvelles institutions, 

en aidant aussi le nouveau personnel politique qui n’est plus, pour une large part, 

celui de la IVème République. 
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Ce rôle de passeur assuré par le Secrétariat général du Gouvernement permet 

aussi de conserver la mémoire des dossiers en cours. 

Ce processus souligne bien le rôle de garant de la permanence de l’État, de sa 

continuité, que joue le secrétaire général du Gouvernement. 

Lors de l’accession de la Gauche au pouvoir, en 1981, le secrétaire général du 

Gouvernement a joué le même rôle de garant de la continuité de l’État au profit de la 

nouvelle équipe gouvernementale, mais il a joué aussi un rôle de correspondant 

naturel pour l’administration avant l’arrivée de la nouvelle équipe gouvernementale, 

comme le rapporte Marceau Long232, qui estime d’ailleurs que « la fonction [de 

secrétaire général du Gouvernement] n’a pas de sens si elle n’est pas là pour une 

période de transition ». 

 

Ainsi, malgré les ruptures institutionnelles, le Secrétariat général du 

Gouvernement est assez bien implanté pour survivre au changement de régime, alors 

même qu’il a été l’organe administratif le plus au contact, au service des institutions 

du régime passé. 

 

B. Un élément de continuité malgré les ruptures 

institutionnelles 

 

165. Dans leur article, La IVe, entre deux Républiques233, Pierre Avril et Jean 

Gicquel insistent sur le raccourci facile qu’il y a à considérer qu’il existe des ruptures 

nettes entre les différents régimes politiques. 

Ils parlent ainsi des « continuités les plus coriaces qui survivent aux ruptures 

et déjouent les ambitions rénovatrices. ». Ils observent que « sous ce rapport, la IVe 

République fournit un exemple édifiant de velléités contrariées par d’irrésistibles 

pesanteurs qui la ramenèrent dans les ornières du régime déchu. Mais on n’a sans 

                                                 
232 Entretien du 24 avril 2010. 
233 AVRIL (P.), GICQUEL (J.), La IVe, entre deux Républiques, Pouvoirs, 1996, n° 76, p. 27. 
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doute pas mesuré l’importance du legs que l’expérience de la décennie précédente 

avait transmis à la Constitution de 1958. » 

Cette affirmation de la persistance de « continuités coriaces », de 

« pesanteurs », peut être déclinée dans un sens positif, certains régimes politiques 

léguant aux régimes qui leur succèdent des systèmes efficaces, des instruments que le 

régime nouveau reprend, en les améliorant parfois, parfois en les conservant tels 

quels ; ou dont la pleine efficacité se révèle par la mise en place des nouvelles 

institutions. 

Nous avons montré ainsi que le Secrétariat général du Directoire a été repris et 

développé par Napoléon. Si le secrétaire général a connu des éclipses avant d’être 

définitivement institutionnalisé en 1945, il a parfaitement survécu au changement de 

régime politique. C’est aussi qu’il n’a jamais été identifié aux institutions de la IVème 

République. Sa nature administrative, son rôle de maintien de la continuité de l’État 

en général, lui ont au contraire assuré un rôle unique de « passeur de témoin » entre 

les deux régimes politiques, la Vème République se voulant pourtant en rupture totale 

avec le régime précédent. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 2 

 

166. Le Secrétariat général du Gouvernement s’est définitivement enraciné dans les 

institutions avec la IVème République. 

L’adoption d’un système largement inspiré des expériences du CFLN et du 

régime de Vichy a finalement montré son efficacité au sein d’un régime politique 

affecté d’une instabilité ministérielle chronique. 

Reposant finalement sur des fondements juridiques ténus, les quelques lignes 

de l’article 23 de la loi de finances pour 1935234 qui constituent encore aujourd’hui 

son seul véritable fondement juridique, s’appuyant sur un décret de 1947235, non 

publié, le Secrétariat général du Gouvernement est bien une des rares institutions 

coutumières françaises, comme l’a qualifié F. Bonini dans sa thèse précitée236. 

Cette souplesse, mais surtout la longévité et l’expertise d’André Ségalat, 

secrétaire général du Gouvernement pendant la quasi-totalité de la IVème République, 

puis celles de ses successeurs ont définitivement ancré l’institution, à tel point qu’elle 

a pu constituer avec le Président de la République un des rares éléments qui ont 

permis aux institutions de continuer à fonctionner dans le contexte instable du 

printemps 1958. 

Ayant acquis une crédibilité forte, le Secrétariat général du Gouvernement a 

même assuré la transition entre la IVème et la Vème République, le secrétaire général 

du Gouvernement, Roger Belin, ne changeant pas à cette occasion mais assurant au 

contraire la continuité de l’État et de l’administration, sa forme visible. 

Confronté à l’instabilité ministérielle de la IVème République, le secrétaire 

général du Gouvernement a montré son utilité du fait de son apolitisme justement. 

L’exercice de la fonction par André Ségalat, tout en retenue, neutre mais sachant 

exploiter au maximum les potentialités de stabilisation de la fonction, a 

indéniablement contribué à crédibiliser l’institution. Si Joseph-Jean Lagarde a été le 

premier secrétaire général du Gouvernement, Jules Moch le premier secrétaire général 

                                                 
234 Voir annexe n° 10. 
235 Voir annexe n° 15. 
236 BONINI (F.), L’histoire d’une institution coutumière : le secrétaire général du Gouvernement, thèse préc. 
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du Gouvernement moderne, André Ségalat est le premier secrétaire général du 

Gouvernement contemporain. 

Sous la Vème République, le Secrétariat général du Gouvernement est 

parfaitement enraciné et sa légitimité n’est pas remise en cause, mais il est parfois 

confronté à des difficultés dans son rôle historique de coordination de l’action 

gouvernementale. 

Cette coordination est perfectible, non pas pour des causes ayant trait au 

Secrétariat général du Gouvernement lui-même, mais en raison de causes externes sur 

lesquelles il a peu de prise : la place croissante et récente d’une tentative de 

coordination parallèle n’est pas la moindre de ces causes. 
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CHAPITRE 3. 

SOUS LA VÈME RÉPUBLIQUE :  

UN RÔLE CENTRAL DE COORDINATION, 

EXERCÉ DANS DES CONDITIONS DIFFICILES 

 

167. Sous la Vème République, la France expérimente pour la première fois un 

régime politique disposant d’un exécutif puissant, assurant une forte stabilité du 

pouvoir politique. Le Secrétariat général du Gouvernement ne peut donc plus 

s’imposer « par défaut », parce que le politique est absent. Il ne peut exister que parce 

qu’il remplit une fonction précise de coordination, irremplaçable. 

 

168. Le Secrétariat général du Gouvernement fonctionne dès lors en étroite relation 

avec le cabinet du Premier ministre. En raison de la stabilité gouvernementale, le 

Premier ministre dispose d’une puissante influence avec laquelle le secrétaire général 

du Gouvernement doit composer, alors même qu’il retrouve une certaine marge 

d’action lors des périodes de cohabitation (section 1ère). Si l’équilibre a été 

rapidement trouvé, un phénomène assez récent de coordination politique parallèle, 

n’intégrant pas le secrétaire général du Gouvernement, a pour effet de fragiliser sa 

mission de coordination du travail gouvernemental et surtout d’exposer parfois le 

pouvoir politique à des difficultés (section 2). 

 

 

 



 

 

- 124 - 

Section 1. Une étroite articulation avec le cabinet 

du Premier ministre 

 

169. Sous la Vème République, la programmation du travail législatif est 

relativement informelle (§ 1er). Sous la Vème République, le Secrétariat général du 

Gouvernement a conservé sa mission historique : la coordination du travail 

gouvernemental dont l’organisation s’avère perfectible (§ 2). La stabilité politique 

inédite de la Vème République a forcé à redéfinir les rapports du Secrétariat général du 

Gouvernement avec le cabinet du Premier ministre (§ 3). Mais le Secrétariat général 

du Gouvernement assure la défense de son périmètre contre les interventions du 

politique, ce dernier ayant d’ailleurs majoritairement intégré la nécessité de respecter 

les attributions du secrétaire général du Gouvernement (§ 4). 

 

§ 1er . Une programmation du travail législatif 

relativement informelle 

 

170. Sous la IVème République, la programmation du travail gouvernemental est de 

portée limitée dans la mesure où elle est neutralisée par l’instabilité ministérielle du 

régime (A). Sous la Vème République, l’efficacité de la programmation est mise à mal 

par son caractère non contraignant (B). L’exemple anglais d’une programmation 

précise des textes fournit pourtant des pistes intéressantes (C). 
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A. Sous la IVème République, une programmation 

neutralisée par l’instabilité ministérielle chronique 

 

171. « L’ordonnance du travail gouvernemental en matière législative est 

essentiellement le fait du Secrétariat général du Gouvernement et du plus important 

de ses services : le Service législatif »237. 

Ce service, constitué dès 1943 au sein du Secrétariat général du CFLN est 

organisé aujourd’hui encore autour de chargés de mission responsables de secteurs 

regroupant plusieurs ministères. 

La procédure applicable est relativement informelle : un usage veut qu’avant 

chaque début de session du Parlement, le Conseil des ministres décide des textes qui 

seront soumis au Parlement. De manière plus informelle que dans le mécanisme 

anglais, le secrétaire général du Gouvernement sollicite les ministères à cet égard et 

soumet au Président du Conseil une liste des textes, par ordre d’urgence. André 

Bertrand estime cependant qu’ « il est clair néanmoins qu’il ne s’agit là que d’une 

action sporadique qui ne permet pas l’établissement à long terme d’un programme 

législatif au sens strict du terme »238. 

La position centrale du Service législatif lui permet de jouer un rôle de 

coordination continu, en vérifiant que les modifications apportées par les ministères 

sont cohérentes entre elles. 

Le Service législatif joue un rôle essentiel d’intermédiaire puisqu’une fois le 

projet centralisé, le secrétaire général du Gouvernement soumet le projet de loi et son 

exposé des motifs au Président du Conseil puis au Conseil d’État. Les observations de 

ce dernier sont centralisées par le Secrétariat général du Gouvernement qui les diffuse 

au Président de la République, au Président du Conseil et aux membres concernés du 

Gouvernement. 

C’est au Secrétariat général du Gouvernement que le ministère concerné 

transmet ses observations sur l’avis du Conseil d’État. 

                                                 
237 BERTRAND (A.), op. cit., pp. 62 et suiv. 
238 Op. cit., p. 63. 
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III. LE CONSTAT D’UNE ÉVOLUTION DE FOND DU 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DU GOUVERNEMENT : DE 

COORDINATEUR DU TRAVAIL GOUVERNEMENTAL À UN 

RÔLE DE LÉGISTE ET DE JURISCONSULTE 

 

473. Si la fonction de coordination du Secrétariat général du Gouvernement a 

tendance à perdre de son importance, toutes proportions gardées, les fonctions de 

légiste et de jurisconsulte ont acquis en revanche une importance inédite et semblent 

amorcer une évolution nouvelle, fondamentale, du Secrétariat général du 

Gouvernement. 

En effet, la complexité des normes applicables rend nécessaire un travail en 

amont des projets de lois afin d’en assurer aussi bien la qualité d’écriture que la 

conformité à la jurisprudence du Conseil constitutionnel. L’incertitude engendrée par 

la complication des normes, liée aussi à la place croissante du droit international et du 

droit européen, rend essentielle cette fonction technique, l’enchevêtrement des textes 

nécessitant un regard global et objectif. 

Le travail de consolidation des textes opéré par le Secrétariat général du 

Gouvernement sur la base Légifrance permet aussi de remplir l’objectif 

d’accessibilité du droit, alors même qu’un article de loi peut subir plusieurs 

modifications, parfois pas toujours compatibles, et parfois concomitantes, à 

l’occasion de l’adoption de lois portant sur des sujets très différents806. 

                                                 
806 L’article 5211-9-2 du code général des collectivités territoriales a été ainsi modifié par la loi n° 2014-58 du 27 janvier 
2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles avant d’être modifiée deux mois après 
par la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové. Ce même article a été également 
modifié par la proposition de loi visant à créer des polices territoriales et portant dispositions diverses relatives à leur 
organisation et leur fonctionnement, adopté en première lecture par le Sénat le 16 juin 2014 et transmis à l’Assemblée 
nationale. 
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Annexe 1 : Liste des secrétaires 
généraux du Gouvernement et des 

directeurs adjoints sous la IVème et sous 
la Vème République 

secrétaires généraux du 
Gouvernement 

durée Directeurs durée 

M. André SÉGALAT du 15 
septembre 1946 au 23 janvier 1958 

 

12 ans M. Georges GALICHON: 
décret du 22 juin 1949 

6 ans 

M. Roger BELIN: décret 
du 30 septembre 1955 

3 ans 

M. Roger BELIN du 28 janvier 1958 
au 14 mars 1964 

 

6 ans M. Jacques LARCHÉ: 
décret du 21 février 1958 

 

16 ans 

M. Jean DONNEDIEU de VABRES, 
du 14 mars 1964 au 9 août 1974 

10 ans 

M. Dieudonné 
MANDELKERN: décret 

du 22 août 1974 

9 ans 

M. Jacques LARCHÉ, secrétaire 
général par intérim du 9 août 1974 

au 15 février 1975 

1 an 

M. Marceau LONG, du 15 février 
1975 au 30 juin 1982 

6 ans 

M. Jacques FOURNIER, du 30 juin 
1982 au 26 mars 1986 

4 ans 

Mme Michèle 
PUYBASSET: décret du 

31 mai 1983 

10 ans 

M. Renaud DENOIX de SAINT-
MARC du 26 mars 1986 au 25 mai 

1995 

9 ans 

M. Jean-Éric SCHOETTL: 
décret du 3 mars 1993 

4 ans 

M. Jean-Marc SAUVÉ, du 25 mai 
1995 au 3 octobre 2006 

11 ans 

M. Serge LASVIGNES: 
décret du 26 juin 1997 

9 ans 

M. Serge LASVIGNES du 3 octobre 9 ans M. Jacques-Henri 
STAHL: décret du 12 

3 ans 
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2006 au 2 avril 2015 octobre 2006 

Mme Célia VÉROT décret 
du 25 janvier 2013 

1 an et 6 mois 

M. François SÉNERS: 
décret du 17 octobre 2009 

2 ans 

M. Jérôme FILIPPINI: 
décret du 20 janvier 2011 

1 an et 10 mois 

M. Thierry-Xavier 
GIRARDOT: décret du 17 

octobre 2009 

 

M. Marc GUILLAUME, depuis le 2 
avril 2015 
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Annexe 2 : Liste des « permanent 
secretaries » anglais depuis 1916 

1916 – 1939 : Lord Hankey 

1939 - 1945 : Sir Edward Bridges 

1947 – 1962 : Sir Norman Brook  

1963 – 1973 : Sir Burke Trend 

1973 – 1979 : Sir John Hunt 

1979 – 1987 : Sir Robert Armstrong 

1988 – 1998 : Sir Robin Buttler 

1998 – 2002 : Sir Richard Wilson 

2002 – 2005 : Lord Andrew Turnbull 

2005 – 2011 : Sir Gus O’Donnell 

2011 - : Jeremy Heywood 
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Annexe 13 : Règlement intérieur du 
secrétariat général de la Présidence du 

Conseil sous le régime de Vichy 
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Annexe 14 : Règlement intérieur CFLN 

 



 

 

- 412 - 

 



 

 

- 413 - 

 

 

Fonds Ph. Devillers, Archives d’histoire contemporaine, Centre d’histoire de Sciences-po. 
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Annexe 15 : Règlement de 1947 
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Annexe 16 : Organisation du Secrétariat 
général du Gouvernement 
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Résumé : 
Entablure entre les pouvoirs exécutif et législatif, et donc organe administratif essentiel au fonctionnement de tout État moderne, le 

Secrétariat général du Gouvernement est pourtant une des institutions administratives françaises les plus méconnues. 

Existant dans tous les pays, sous des formes très variées, depuis plus ou moins longtemps, le Secrétariat général du Gouvernement 

est apparu en France dès la Révolution de 1789, le Directoire entérinant sa création par le Comité de salut public. Il s’est maintenu de 

manière quasi ininterrompue jusqu’à aujourd’hui, jouant un rôle d’autant plus actif que l’instabilité politique était forte. Sous la IVème 

République, le Secrétariat général du Gouvernement et son secrétaire général ont assuré la permanence de l’État, en compensant 

l’instabilité chronique du politique. 

Le positionnement du Secrétariat général auprès du Premier ministre induit la question de sa nature, politique ou administrative. Car 

le choix n’a pas toujours été fait d’y nommer un haut fonctionnaire neutre et étranger au pouvoir politique, de l’Empire au Front 

populaire. 

Dans sa forme moderne, le Secrétariat général du Gouvernement, qui s’est progressivement structuré en une administration peu 

nombreuse, de très haut niveau et stable, est bien un organe administratif : la permanence exceptionnelle des secrétaires généraux le 

montre parfaitement. 

Sous la Vème République, la stabilité du pouvoir politique ne l’a pas affaibli. Son rôle d’organisateur du Conseil des ministres a été 

conforté. Au-delà de sa fonction de coordination du travail gouvernemental, le Secrétariat général du Gouvernement exerce aujourd’hui 

de nouvelles missions, comme la défense de la loi devant le Conseil constitutionnel, le suivi de l’application des lois. En outre, le 

Secrétariat général du Gouvernement a développé sa fonction d’intermédiaire entre le Parlement et le Gouvernement. 

Preuve de l’importance du Secrétariat général du Gouvernement, la tendance récente à le tenir en dehors du processus décisionnel 

altère fortement l’efficacité de l’État. 

Descripteurs : secrétaire général du Gouvernement, Secrétariat général du Gouvernement, Conseil des ministres, coordination du travail 

gouvernemental, suivi de l’application des lois. 

 

Title and Abstrac : 
The French Cabinet secretariat, pivot of executive and legislative powers, and therefore being a necessary administrative organ to 

the operating of any modern State, is still one of the lesser known French administrative structure. 

Having existed in varied forms in all countries, the Cabinet secretariat appeared in France the same time as the French Revolution in 

1789. It was created by the “Comité de Salut public” and its creation was insured by the Directoire. The Cabinet secretariat lasted until 

today almost without interruption, playing a role which’s importance increased as political instability increased.  Under the 4th Republic, 

the Cabinet secretariat secured the continuity of the State, through the balancing of chronic political instability. 

Its ties to the Prime minister raises the question of its true nature, be it political or administrative. In fact, from the “1st Empire” to 

the “Front Populaire”, the choice was not always made to appoint an administrator who would have been fully neutral and uninvolved to 

the political power. 

In its current form, the Cabinet secretariat is well an administrative body, that became progressively supported by a small, stable, 

but high-leveled administration. The extraordinary permanence of the Cabinet secretariat illustrates it perfectly. 

Under the 5th Republic, the steadiness of political power did not weaken the Cabinet secretariat. Its function as an organiser of the 

Council of the ministers even strengthened its role. Beyond its responsibility of coordinating the governmental work, it has been charged 

with new duties, like the defense of a law before the “Conseil constitutionnel”, the inspection of the questions of constitutional 

validity,or the monitoring of the application of laws. Besides, the Cabinet secretariat developed its function of a go-between between the 

Parliament and the Government, without even infringing upon the role of the minister in charge with the relations with the Parliament. 

One rebuttal evidence of the importance of the Cabinet secretariat is the relatively new tendency to maintain the Cabinet secretariat 

out of the decision-taking process of the State, which has for consequence a violently diminished general efficiency of the State.  

Keywords :Cabinet secretariat, permanent secretary, Prime minister. 


